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● (1535)

[Traduction]
Le président (Peter Schiefke (Vaudreuil, Lib.)): Je déclare la

séance ouverte.

Bienvenue à la deuxième réunion du Comité permanent des
transports, de l'infrastructure et des collectivités. Conformément à
l'ordre de renvoi du lundi 16 juin 2025, le Comité entreprend une
étude du projet de loi C‑5, Loi édictant la Loi sur le libre‑échange
et la mobilité de la main‑d'œuvre au Canada et la Loi visant à bâtir
le Canada.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en mode hybride. Comme le
prévoit le Règlement, les membres du Comité y participent en pré‐
sentiel et à distance, sur la plateforme Zoom. Je demanderais à tous
les participants en présentiel de prendre connaissance des consignes
inscrites sur les cartes devant eux. Ces mesures ont pour but d'évi‐
ter les incidents acoustiques et les retours de son et de protéger la
santé et la sécurité de tous les participants, y compris, bien entendu,
les interprètes. Vous y verrez également un code QR, qui ouvre une
courte vidéo de sensibilisation.

J'aurais quelques indications pour les témoins et les membres du
Comité. Avant d'intervenir, veuillez attendre que je vous donne la
parole. Aux participants à distance, cliquez sur l'icône du micro‐
phone pour l'activer et veuillez le désactiver quand vous n'avez pas
la parole. Dans le bas de votre écran, vous pouvez sélectionner le
canal désiré, soit l'anglais, le français ou l'original. Si vous êtes en
présentiel, vous pouvez porter l'oreillette et sélectionner le canal
souhaité. Je vous rappelle qu'il faut en tout temps s'adresser à la
présidence. Si vous aimeriez prendre la parole, levez la main ou uti‐
lisez la fonction « main levée » sur Zoom. Le greffier et moi allons
faire de notre mieux pour tenir une liste de ceux qui souhaitent in‐
tervenir. Nous vous remercions de votre patience et de votre com‐
préhension.

J'aimerais maintenant présenter les témoins qui comparaissent
aujourd'hui: M. Francis Bradley, président‑directeur général d'Élec‐
tricité Canada; Mme Yiota Kokkinos, conseillère exécutive princi‐
pale du Forum des politiques publiques; et, à distance, M. David
Robitaille, professeur titulaire, section de droit civil, faculté de droit
à l'Université d'Ottawa.

Bienvenue à tous nos témoins.

Allez‑y, monsieur Albas.
Dan Albas (Okanagan Lake-Ouest—Kelowna-Sud, PCC):

Merci de me donner la parole.

Quand le gouvernement dépose un projet de loi et que ce texte
est renvoyé à un comité, il est de coutume de pouvoir interroger les
ministres. J'aimerais exprimer ma profonde déception à cet égard,
qui n'est pas dirigée contre vous, monsieur le président, ni contre le

greffier. Je sais que vous avez eu peu de temps pour organiser ces
séances. Le gouvernement nous a toutefois dit que ce projet de loi
était, cette semaine, sa priorité absolue. Or, sa motion ne prévoit
pas la comparution des ministres en comité, et je trouve cela déplo‐
rable. Je vais le faire savoir aux ministres quand ils décideront de
venir rendre des comptes.

Merci de m'avoir donné la parole, monsieur le président.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Albas.

Je peux vous dire que, grâce aux efforts faits par notre greffier,
les ministres vont comparaître demain, à 15 h 30. Je crois que nous
avons obtenu la confirmation du ministre LeBlanc et de la ministre
Freeland. Le greffier s'emploie également à obtenir celle de beau‐
coup d'autres témoins pour la séance de demain. Je peux vous l'as‐
surer.

Nous allons passer aux déclarations liminaires des témoins.

Si cela vous va, monsieur Bradley, nous allons vous entendre en
premier. Vous avez la parole pour cinq minutes, monsieur.

[Français]

Francis Bradley (président-directeur général, Électricité
Canada): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je m'appelle Francis Bradley et je suis le PDG d'Électricité
Canada.

Électricité Canada est l'association nationale de l'industrie de
l'électricité. Nos membres produisent, transportent et distribuent de
l'électricité dans toutes les provinces et tous les territoires du
Canada.

[Traduction]

Merci de m'avoir invité à donner mon avis sur le projet de
loi C‑5. Je vais m'exprimer aujourd'hui uniquement sur la Loi vi‐
sant à bâtir le Canada.

Nous estimons que ce projet de loi va accélérer l'approbation de
grands chantiers au Canada, ce qui va contribuer à construire l'in‐
frastructure dont le Canada a besoin pour renforcer sa souveraineté
et sa sécurité économiques.

L'électricité est au cœur du succès économique du Canada. La
disponibilité et l'abordabilité de l'énergie ont été essentielles à nos
parents et grands-parents pour bâtir un pays prospère. L'infrastruc‐
ture électrique que nous construisons aujourd'hui en fera autant
pour nos enfants et nos petits-enfants.
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On prévoit que la demande d'électricité propre, fiable et abor‐
dable pourrait facilement doubler dans certaines régions, propulsée
par la croissance démographique, l'augmentation de la demande in‐
dustrielle et les nouvelles technologies comme les véhicules élec‐
triques et les centres de données. Ce besoin ne fera que croître à
mesure que le Canada mettra en œuvre des stratégies industrielles
pour devenir plus concurrentiel à l'échelle mondiale.

Au cours des deux prochaines décennies, nous devrons
construire plus d'infrastructures de production, de transport et de
distribution que nous n'en avons construit depuis des générations.
Malheureusement, le processus d'approbation des grands projets au
Canada n'est pas à la hauteur, comme en témoigne le fait que nous
nous classons à l'avant-dernier rang des pays de l'OCDE pour ce
qui est du temps requis pour la délivrance d'un permis de construc‐
tion. La simplification des approbations réglementaires est une
étape nécessaire pour que la construction se fasse à un bon rythme
et à grande échelle. En approuvant plus rapidement les projets éner‐
gétiques comme les installations nucléaires, les barrages hydroélec‐
triques et les lignes de transmission, nous pourrions accélérer leur
entrée en service, et en réduire les coûts et les risques afférents.

La Loi visant à bâtir le Canada est une étape clé pour accélérer
les projets d'intérêt national. On ne se demande plus si on doit le
faire, mais comment le faire. Nous pouvons agir plus rapidement en
forgeant de solides partenariats avec les Autochtones et en proté‐
geant l'environnement. La Loi a le potentiel d'offrir une plus grande
certitude aux investisseurs. Elle reprend les principales recomman‐
dations que nous avons faites au gouvernement et qui figurent dans
le rapport annuel sur l'état de l'industrie que nous vous avons remis.

Électricité Canada préconise depuis longtemps un délai maximal
de deux ans pour l'approbation d'un projet et l'adoption par le gou‐
vernement d'une approche « un seul examen par projet ». Nous
croyons également qu'un bureau central des grands projets peut fa‐
voriser une meilleure coordination entre les ministères et servir de
principal point de contact pour l'industrie dans un système fédéral
souvent lourd. Après l'approbation d'un projet, le bureau pourrait
aussi jouer un rôle dans la coordination du financement et du sou‐
tien financier.

Ce projet de loi aura un impact direct sur les projets désignés
d'intérêt national — et je ne sais pas ce qui peut être d'un intérêt na‐
tional plus grand qu'un réseau électrique solide —, et les leçons ap‐
prises pourraient déclencher le changement de culture qui est né‐
cessaire au sein de nos organismes de réglementation et ouvrir la
voie à d'autres améliorations. Un objectif explicite du projet de loi
devrait être d'appliquer les leçons apprises à tous les projets.

En fin de compte, il est essentiel que le cadre réglementaire soit
amélioré pour tous les projets. Les retards dans l'obtention des per‐
mis et des approbations ajoutent des coûts pour l'industrie, quelle
que soit la taille du projet. Et ce sont les clients qui au bout du
compte paient la note.

Le gouvernement doit aussi se pencher sur la façon de mieux
préserver les infrastructures existantes. Si la demande doit doubler,
nous devrons préserver et optimiser ce que nous avons déjà. Il ar‐
rive trop souvent que les règles fédérales compliquent l'entretien ou
l'expansion des infrastructures électriques, même si elles sont en
place depuis des décennies. La Loi sur les pêches en est le meilleur
exemple. Les changements apportés en 2019 ont compliqué leur en‐
tretien même le plus élémentaire.

Il faut aussi s'assurer que les règles d'exploitation ne nuisent pas
à la fiabilité. Le Règlement sur l'électricité propre ajoutera des
coûts importants et risque de diminuer la fiabilité dans plusieurs ré‐
gions au pays, sans pour autant réduire les émissions de manière si‐
gnificative.

De plus, la mise en place du système nécessitera des investisse‐
ments importants que les contribuables ne pourront sans doute pas
assumer seuls. Le Parlement doit adopter le crédit d'impôt à l'inves‐
tissement pour l'électricité propre afin de soutenir les projets. Il doit
également en élargir la portée pour inclure tous les investissements
dans le transport et la distribution.

L'électricité est un avantage canadien. Nous avons l'un des ré‐
seaux électriques les plus propres du monde, constitué à 84 % de
sources non émettrices. Il est fiable et concurrentiel, et un élément-
clé du succès économique futur du Canada.

Je vous remercie.

● (1540)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Bradley.

Nous passons maintenant à Mme Kokkinos.

Madame Kokkinos, vous avez la parole pendant cinq minutes.

Yiota Kokkinos (conseillère exécutive principale, Forum des
politiques publiques): Merci, monsieur le président, et merci aux
membres du Comité.

Je m'appelle Yiota Kokkinos, et je suis conseillère exécutive
principale au Forum des politiques publiques et ancienne directrice
générale à Ressources naturelles Canada. C'est un honneur d'être
parmi vous aujourd'hui.

Je pense que nous pouvons tous convenir que le Canada est à la
croisée des chemins. Nous disposons des ressources et des talents
nécessaires, et la demande mondiale est là, mais les grands projets
d'énergie, de minéraux critiques et d'infrastructure sont lents à voir
le jour. Le rapport Construire grand est un appel à l'action du Fo‐
rum des politiques publiques, une feuille de route pour débloquer
des milliards de dollars d'investissements, attirer des capitaux mon‐
diaux et accélérer la construction des projets d'intérêt national.

Nous avons publié ce rapport en réponse à une baisse marquée
des investissements et au besoin urgent d'une stratégie audacieuse
et coordonnée pour faire avancer les projets. Ce que nous appelons
le « plan de match » décrit 10 actions essentielles qui, combinées,
feront en sorte que les projets clés progresseront rapidement. Le
plan de match repose sur la prémisse voulant que si nous construi‐
sons grand, le Canada peut réduire sa dépendance à l'égard du mar‐
ché américain, devenir un fournisseur mondial fiable d'énergie et de
minéraux critiques, atteindre ses objectifs climatiques et renforcer
les infrastructures qui relient notre pays et contribuent à notre sou‐
veraineté.
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Permettez-moi de commencer par expliquer pourquoi il est im‐
portant de construire grand. Donald Trump a donné au Canada
l'électrochoc dont il avait besoin. Le Canada doit élargir son accès
aux marchés et renforcer la coopération fédérale-provinciale pour
rester concurrentiel. Pourtant, et malgré notre énorme potentiel, les
investissements dans les grands projets sont en baisse. Navius Re‐
search a modélisé plus de 600 milliards de dollars de projets qui
sont actuellement dans les livres et qui pourraient ajouter 1,1 billion
de dollars au PIB d'ici 2035, soit une augmentation de 4,5 %. C'est
une croissance réelle qui repose sur les ressources canadiennes, les
travailleurs canadiens et le leadership canadien.

J'ajouterais qu'il ne s'agit pas seulement de croissance, car ce que
nous voulons aussi, c'est disposer d'une énergie fiable et abordable
pour stimuler les activités industrielles, les investissements et la
création d'emploi au pays afin de pouvoir exporter dans le monde
entier. Nous voulons disposer de chaînes d'approvisionnement en
minéraux critiques solides et atteindre nos objectifs climatiques. Et
nous voulons agir de manière audacieuse et stratégique pour être
concurrentiels à l'échelle mondiale.

La bonne nouvelle, c'est que les gouvernements se mobilisent
pour accélérer la désignation et l'approbation de projets d'intérêt na‐
tional. Le Forum des politiques publiques a réuni les gouverne‐
ments fédéral et provinciaux, les organismes de réglementation, les
groupes autochtones et l'industrie dans le cadre de sa plus vaste
consultation jamais menée, et nous avons cerné quatre leviers qui,
s'ils sont bien arrimés, stimuleront les investissements et la crois‐
sance.

Le premier est la coordination du financement pour réduire les
risques inhérents aux projets et attirer des capitaux privés. Le finan‐
cement fait l'objet d'une concurrence mondiale actuellement. Cer‐
tains pays prennent les devants. Nous devons donc simplifier la ré‐
glementation pour la rendre claire, agile et écologiquement effi‐
cace. Nous devons nous doter d'infrastructures clés — comme des
lignes de transport, des routes, des ports — et de la main-d'œuvre
nécessaire pour soutenir les grands projets de construction. Enfin,
nous avons besoin de la participation économique des Autochtones.
C'est un élément essentiel, qui doit être assorti d'une réelle équité et
d'un accès au capital dès le premier jour.

Ce sont des mesures concrètes. Elles sont réalisables et tout à fait
conformes à l'orientation du projet de loi C-5. Ce projet de loi est
une première étape cruciale, mais sa mise en œuvre passe par l'éta‐
blissement de partenariats solides entre les gouvernements et avec
les peuples autochtones. C'est ce qui a fait le succès des grands pro‐
jets dans le passé.

Notre plan de match propose une voie à suivre, mais les détails
sont importants. Nous recommandons 10 actions essentielles. Je
vais en mentionner trois qui amélioreraient la mise en œuvre du
projet de loi.

Premièrement, nous avons besoin d'une gouvernance forte et res‐
ponsable, à commencer par le premier ministre. Ces projets sont
vastes et complexes et, pour réussir, nécessitent un degré élevé de
surveillance. Nous suggérons la création d'un comité de sous-mi‐
nistres qui se réunirait régulièrement, avec l'appui d'un comité du
Cabinet, pour assurer la coordination et l'exécution. Lorsque les
gouvernements sont disciplinés, concentrés, engagés et collaborent,
nous pouvons réussir. Nous l'avons fait pendant la COVID, et nous
pouvons le faire à nouveau.

Deuxièmement, nous devons démêler la myriade de programmes
de financement fédéraux. À l'heure actuelle, les promoteurs de pro‐
jets et les peuples autochtones font la navette entre la Banque de
l'infrastructure du Canada, le Fonds de croissance propre et bien
d'autres, au nombre d'une dizaine. Ce processus doit être coordon‐
né. Nous avons besoin d'une porte d'entrée unique pour offrir la
bonne combinaison de prêts, de garanties et d'incitatifs aux intéres‐
sés.

Troisièmement, nous avons besoin d'un bureau d'investissement
stratégique — et pas seulement d'un bureau de réglementation —,
soit d'une équipe pangouvernementale qui s'occupe de tout sous un
même toit: financement, approbations réglementaires, infrastructure
globale, participation des Autochtones, et qui possède l'expertise fi‐
nancière nécessaire pour évaluer les projets et optimiser les fonds
publics.
● (1545)

En conclusion, les résultats seront tributaires de la façon dont ce
projet de loi sera mis en œuvre. Il faudra un leadership fort et soute‐
nu de la part de tous les ordres de gouvernement et un changement
de culture au sein de la fonction publique pour faire tomber les cloi‐
sonnements, prioriser la collaboration, la rapidité et la résolution
des problèmes, et miser sur les occasions à saisir plutôt que sur
l'évitement des risques.

La mise en œuvre n'est pas une simple formalité; elle est garante
du résultat.

Je vous invite à lire le rapport Construire grand sur le site Web
du Forum des politiques publiques. Nous l'avons joint à notre dos‐
sier.

Je vous remercie de me donner l'occasion de témoigner aujourd'‐
hui.

Le président: Merci beaucoup, madame Kokkinos.

Nous passons maintenant à M. Robitaille, qui se joint à nous en
ligne.

Vous avez la parole pendant cinq minutes.
[Français]

David Robitaille (professeur titulaire, Section de droit civil,
Faculté de droit, Université d'Ottawa, à titre personnel): Merci
beaucoup.

Le projet de loi édictant la Loi visant à bâtir le Canada, qui est
l'objet de mon allocution aujourd'hui, pourrait avoir un effet impor‐
tant sur les compétences provinciales et le fédéralisme canadien. Le
premier ministre a exprimé publiquement le souhait que les compé‐
tences et les besoins des provinces soient respectés par ce projet de
loi.

Or, tel qu'il est rédigé actuellement, celui-ci ne permet pas de
concrétiser cette intention. La Loi visant à bâtir le Canada ne se li‐
mite pas explicitement aux ouvrages, aux projets ou aux infrastruc‐
tures de compétence fédérale exclusive. La notion d'intérêt national
est formulée de manière suffisamment large pour inclure des projets
situés entièrement dans une province.

Par exemple, le préambule prévoit que sont d'intérêt national des
projets qui, notamment:

renforcent la capacité du Canada de faire du commerce,
renforcent le développement des ressources naturelles du Canada ainsi que la
production énergétique du Canada et ses infrastructures;
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Or le développement des ressources naturelles et le renforcement
de la capacité énergétique du Canada impliquent en grande partie
des projets qui relèvent normalement des provinces en vertu des pa‐
ragraphes 92A(1) et 92(10) de la Loi constitutionnelle de 1867.
L'exploration, l'extraction et la production des ressources naturelles
non renouvelables, forestières et hydroélectriques, ainsi que les
considérations environnementales qui y sont liées, ont en effet été
attribuées aux provinces par le constituant. Le préambule de la Loi
paraît donc, à première vue, viser des ouvrages fédéraux, mais aussi
provinciaux, contrairement au partage constitutionnel des compé‐
tences.

Au surplus, le projet de loi accorde un pouvoir discrétionnaire
très large au gouverneur en conseil pour désigner un projet d'intérêt
national. En vertu du paragraphe 5(6), cette désignation peut être
faite par décret, sur recommandation du ministre, en tenant compte
de certains facteurs qui ne sont ni cumulatifs ni limitatifs. Bien que
le projet de loi prévoie une consultation des provinces au para‐
graphe 5(7), il ne conditionne pas la désignation de projets d'intérêt
national à leur consentement. Cela laisse donc la porte ouverte à ce
que le gouvernement fédéral impose aux provinces des décisions
unilatérales dans leurs propres champs de compétence.

En ce qui concerne les conditions qui seraient imposées aux pro‐
jets d'intérêt national, le projet de loi ne prévoit aucune obligation
de consultation des provinces. Selon le paragraphe 7(2), le ministre
responsable doit consulter les ministres fédéraux compétents ainsi
que les Premières Nations concernées. Il appert donc qu'après avoir
été consultées préalablement à l'inscription d'un projet à l'annexe
énumérant les projets d'intérêt national, les provinces ne sont plus
associées à l'élaboration des projets et au respect des conditions qui
leur sont imposées. Les projets semblent donc échapper alors au
contrôle des provinces et, en particulier, à l'application des normes
provinciales comme celles prévues par la Loi sur la qualité de l'en‐
vironnement du Québec et son équivalent dans les autres provinces.

Enfin, le projet de loi utilise fréquemment l'expression « intérêt
national ». Cela pourrait signifier que le Parlement considère que la
Loi visant à bâtir le Canada serait un exercice valide de la doctrine
de l'intérêt national en droit constitutionnel. Or, en droit constitu‐
tionnel canadien, la doctrine de l'intérêt national répond à des cri‐
tères assez bien balisés par la Cour suprême du Canada, et ce,
même très récemment. Pourront être d'intérêt national les matières
d'importance pour le Canada dans son ensemble qui, selon une
preuve claire, transcendent véritablement les intérêts provinciaux.
Selon la Cour suprême, ces matières doivent être spécifiques, se
distinguer nettement des matières de compétence provinciale et
avoir des répercussions qui dépassent les frontières provinciales et
la capacité d'agir de manière pérenne des provinces. Ce sont des
critères imposés et élaborés par la Cour suprême du Canada dans
son plus récent renvoi sur la tarification du carbone.

Ont notamment été reconnus comme des matières d'intérêt natio‐
nal: l'établissement de normes nationales minimales de tarification
rigoureuse des gaz à effet de serre; la pollution de la mer intérieure
des provinces; la création de la zone verte de la Commission de la
capitale nationale; l'énergie nucléaire et l'aéronautique. Il s'agit de
matières particulières et distinctes qui, de par leur nature et leurs ef‐
fets, sont intrinsèquement de nature extraprovinciale. Les matières
très larges et vagues qui constituent des agrégats de compétences
provinciales ne sont donc pas d'intérêt national. C'est le cas, par
exemple, de l'inflation, de l'environnement et des gaz à effet de
serre en général, que la Cour a jugés comme n'étant pas d'intérêt na‐
tional.

Comme vous pouvez le constater, l'intérêt national au sens
constitutionnel est assez spécifique et balisé et ne correspond pas à
ce qui peut être généralement considéré comme étant d'intérêt na‐
tional sur les plans économique et commercial. Compte tenu de tout
cela, il est loin d'être certain que la Loi visant à bâtir le Canada se‐
rait jugée valide par les tribunaux sur la base de la doctrine de l'in‐
térêt national. Alors qu'elle comportait plusieurs références aux
compétences fédérales, la Loi sur l'évaluation d'impact a néanmoins
été jugée partiellement inconstitutionnelle par la Cour suprême en
raison de son champ trop large et imprécis et de son empiètement
sur les compétences provinciales.
● (1550)

En ne prévoyant pas expressément que ses objectifs sont res‐
treints aux projets relevant des compétences fédérales, le projet de
loi C‑5 est ainsi exposé à un risque d'invalidité.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Robitaille.

[Traduction]

Nous allons commencer aujourd'hui la période des questions par
Mme Stubbs.

Madame Stubbs, vous avez la parole pendant six minutes.
Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie tous les témoins de leur présence, en personne ou
virtuellement, et de leurs témoignages.

Cela fait 10 ans que nous, les conservateurs, réclamons du gou‐
vernement plus de certitude, de clarté, de prévisibilité et d'équité
pour que les promoteurs puissent investir et lancer des projets de
construction, et que nous lui demandons d'accélérer les approba‐
tions.

Monsieur Bradley, si je peux me permettre de commencer par
vous, quelles sont vos principales préoccupations face au projet de
loi C‑5 en ce qui concerne la clarté et la certitude?

Francis Bradley: Mes principales préoccupations concernent ce
qui n'est pas couvert par le projet de loi C‑5. Le problème que j'en‐
trevois, c'est qu'un petit nombre de projets seront considérés
comme étant « d'intérêt national », mais qu'un grand nombre
d'autres qui seront nécessaires pour répondre à nos besoins futurs
dans le secteur de l'électricité — et probablement dans d'autres sec‐
teurs d'infrastructures essentielles — se trouveront à l'extérieur de
ce petit sous-ensemble.

Le projet de loi C‑5 ne règle pas certains problèmes fondamen‐
taux du secteur concernant, par exemple, le Règlement sur l'électri‐
cité propre, la Loi sur l'évaluation d'impact, la Loi sur les
pêches, etc.

Ce qui nous préoccupe vraiment, c'est ce qui n'est pas couvert
par le projet de loi et les projets qui ne seront pas considérés
comme d'intérêt national.

Shannon Stubbs: Oui, et pour revenir sur ce que vous avez dit,
je me demande si vous pourriez nous parler de certaines des préoc‐
cupations de vos membres qui sont en première ligne et qui doivent
fournir une énergie abordable et fiable aux Canadiens partout au
pays. Pourriez-vous nous parler des différences entre les provinces
et de la nature punitive d'une réglementation de l'électricité unifor‐
misée?
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De plus, avez-vous des commentaires à faire à propos des
échéanciers pour les décisions à ce jour concernant les projets en
attente d'approbation?

Francis Bradley: Oui. En ce qui concerne le Règlement sur
l'électricité propre, nous avons été très clairs au cours de la dernière
année, tant avec les fonctionnaires du ministère qu'avec les élus, au
sujet de nos préoccupations. Nous avons dit très clairement qu'elles
concernent les répercussions sur la fiabilité et le coût dans certaines
provinces au pays, surtout en Alberta, en Saskatchewan et en Onta‐
rio, mais pas exclusivement dans ces provinces. Nos préoccupa‐
tions ne sont pas de nature politique, comme je l'ai répété à maintes
reprises au cours de la dernière année. C'est une question de phy‐
sique, une simple question de physique.

Le Règlement sur l'électricité propre a été élaboré en fonction de
modèles économiques. Les gens de mon secteur sont responsables
de la fiabilité, et leurs projections de fiabilité ne sont pas fondées
sur des modèles économiques. Elles sont fondées sur des modèles
de fiabilité.

Les principales préoccupations que nous avons soulevées sont
celles des exploitants du réseau et des personnes qui doivent livrer
l'électricité aux clients. Nous croyons qu'il y aura une incidence,
potentiellement directe, sur la fiabilité et les tarifs dans de nom‐
breuses régions au pays.
● (1555)

Shannon Stubbs: C'est notamment pourquoi les conservateurs
demandent l'abrogation de la réglementation sur l'électricité, d'au‐
tant plus que le gouvernement dit vouloir accélérer les mises en
chantier et offrir clarté et certitude aux promoteurs comme les
membres que vous représentez.

Au risque de me répéter, êtes-vous préoccupé par le manque de
clarté, comme vous l'avez mentionné, dans la définition de l'« inté‐
rêt national »? Qui plus est, le projet de loi C‑5 confère au gouver‐
nement le pouvoir de supprimer de la liste un projet préalablement
désigné comme étant d'intérêt national. Ce manque de clarté nuit‑il
à la capacité de vos membres à prendre des décisions à long terme?

Francis Bradley: La pièce manquante dans ce projet de
loi — et, bien sûr, compte tenu des délais serrés, ce n'est pas très
surprenant —, c'est que l'annexe 1 est vide. On ne sait pas ce qui y
figurera, ce qui en sera exclu, et ce qui y demeurera d'intérêt natio‐
nal. Ce sont certainement des éléments qui nous inquiètent.

Toutefois, nous pensons que le projet de loi est un pas dans la
bonne direction. Nous espérons, comme je l'ai dit dans ma déclara‐
tion préliminaire, que cela signale un changement dans les façons
de faire des différents organismes de réglementation, car le secteur
de l'électricité — en théorie de compétence provinciale — est régi
par quelque 90 lois et règlements fédéraux. La capacité de faire
avancer un projet achoppe sur une foule de ces lois et règlements.
Nous espérons que c'est le signal d'une approche plus efficace pour
les projets d'intérêt national, mais aussi pour la réglementation dans
son ensemble.

Shannon Stubbs: Au lieu d'avoir un projet de loi temporaire
pour contourner les diverses politiques et lois avec lesquelles vos
membres doivent composer, ne serait‑il pas plus logique que l'an‐
nexe 1, les conditions que doivent respecter les promoteurs et la dé‐
finition de l'« intérêt national » soient claires?

Ne serait‑il pas également plus logique de simplifier le processus
et de régler les problèmes fondamentaux de lourdeurs administra‐
tives et d'incertitude qui nuisent à vos membres?

Le président: Veuillez répondre en 20 secondes, s'il vous plaît,
monsieur.

Francis Bradley: Oui, ce serait formidable que l'on apporte des
changements à ces 90 lois et règlements, mais on ne s'attend pas à
cela d'un gouvernement dans sa première semaine.

Je sais que nous avons peu de temps.

Le président: Merci, monsieur Bradley.

Merci, madame Stubbs.

Nous passons maintenant à M. Kelloway.

Vous avez six minutes, monsieur. Allez‑y.

Mike Kelloway (Sydney—Glace Bay, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Je suis heureux de voir les membres du Comité.

Je remercie les témoins d'être avec nous.

Je souligne aussi la présence de Mme May, plus loin à ma droite.

Mes questions s'adressent à vous, monsieur Bradley, et je vous
remercie tous de vos témoignages, car ils soulèvent beaucoup de
questions.

Nous avons parlé du projet de loi C‑5 du point de vue du déve‐
loppement économique. Nous en avons même parlé du point de vue
de l'abordabilité. Nous y reviendrons si j'ai le temps, mais je veux
parler de la modélisation de la main-d'œuvre, faite ou à faire, dans
votre secteur. Avons-nous une idée des possibilités d'emplois et de
perfectionnement de la main-d'œuvre?

Je viens du Canada atlantique. De toute évidence, l'électricité est
une source d'énergie prioritaire pour les quatre premiers ministres,
qu'il s'agisse d'hydroélectricité, d'énergie nucléaire ou d'énergie éo‐
lienne extracôtière ou terrestre. J'aimerais avoir une idée de ce que
ce projet de loi pourrait représenter en matière d'emplois, à court et
à long terme.

● (1600)

Francis Bradley: C'est une excellente question, monsieur le pré‐
sident.

Notre association et l'une de nos associations partenaires, Res‐
sources humaines, industrie électrique du Canada, se sont penchées
sur le défi en particulier auquel fait face le secteur de l'électricité,
soit celui de combler ses besoins en main-d'œuvre. Nous avons fait
des projections sur nos besoins futurs, et ils sont considérables.

J'ai mentionné plus tôt que nous nous attendons à ce que la de‐
mande d'électricité double d'ici 2050. Avons-nous suffisamment de
gens pour y répondre? Non. Y aura‑t‑il une croissance importante
de leur nombre dans notre secteur? Certainement.

Nous sommes très préoccupés par le bassin de talents et par la
nécessité de veiller à ce qu'il suffise à la demande. Nous en avons
déjà parlé. Nous avons quelques recommandations à ce sujet, tout
comme Ressources humaines, industrie électrique du Canada.
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J'ajouterais que le bassin de main-d'œuvre me préoccupe, mais
aussi l'équipement. La chaîne d'approvisionnement est un enjeu très
important et demeurera une préoccupation importante dans l'avenir.

Mike Kelloway: Je vous remercie de ces commentaires, et en
particulier, d'avoir mentionné qu'il faut avoir, je présume, un plan
de formation et un plan de perfectionnement à l'échelle du pays
dans le secteur de l'électricité et d'autres liés à l'énergie.

J'aimerais passer à un autre sujet. C'est lié, bien sûr. À la lumière
de votre modélisation et de vos discussions avec les gens de l'indus‐
trie, avez-vous une idée de l'incidence qu'aura l'intensification des
initiatives et des projets sur les changements climatiques au
Canada?

Avez-vous un exemple de modélisation que vous pourriez nous
fournir sur les pronostics en ce moment?

Francis Bradley: Oui. Nos membres et le secteur sont détermi‐
nés à travailler pour atteindre la carboneutralité dans l'ensemble de
l'économie d'ici 2050. Nous sommes conscients que la seule façon
d'y arriver passe d'abord par des efforts d'électrification très impor‐
tants.

L'électricité est le secteur vers lequel beaucoup d'autres secteurs
se tourneront pour se décarboner. Dans le secteur des transports, par
exemple, comment allons-nous réduire nos émissions? Encore une
fois, ce sera grâce à l'électricité, et c'est pourquoi la demande de‐
vrait augmenter considérablement à l'avenir.

Le secteur examine donc toutes les avenues possibles et une ap‐
proche globale de la décarbonation. De nouvelles technologies vont
voir le jour pour continuer à réduire les émissions. À l'heure ac‐
tuelle, 84 % de nos émissions sont non émettrices, et ce pourcen‐
tage continuera d'augmenter.

Les émissions globales du secteur vont continuer à diminuer pro‐
gressivement.

Mike Kelloway: Nous sommes entre amis, et il y a des caméras,
alors nous avons d'autres amis qui nous regardent également. Lors‐
qu'on parle d'initiatives à grande échelle dans le secteur de l'électri‐
cité, y a‑t‑il des projets particuliers qui vous viennent à l'esprit? On
pense à la réglementation, bien sûr. Ce sera un élément essentiel.
Comment la simplifier en demeurant rigoureux et en faisant preuve
de diligence raisonnable? Avez-vous des projets qui vous viennent
à l'esprit?

Je ne veux pas orienter votre réponse, mais vous avez assurément
quelque intérêt lorsque vous regardez où se trouvent les possibilités
au Canada. Y a‑t‑il des projets qui vous viennent à l'esprit et dont
vous pourriez nous parler?

Francis Bradley: Plutôt que de vous parler de projets précis, je
peux vous parler de catégories de projets qui, nous le savons, seront
là demain.

Mike Kelloway: Très bien.
Francis Bradley: Les petits réacteurs modulaires seront là de‐

main. Le premier sera mis en service à la fin des années 2020. Dans
diverses régions du pays, on mise sur les petits réacteurs modu‐
laires, comme potentiellement, sur la production d'énergie nucléaire
traditionnelle. Il y aura aussi les petites et grandes centrales hydro‐
électriques, et sans doute le captage du carbone, et plus de lignes de
transmission seront nécessaires. Toutes ces technologies, y compris
l'éolien en mer et terrestre, feront partie du bouquet énergétique de
demain.

On trouve des promoteurs dans la plupart de ces régions. Ce n'est
pas une utopie. J'ai parlé des petits réacteurs modulaires. Ontario
Power Generation travaille activement à la construction d'un petit
réacteur modulaire. La Saskatchewan examine la question de très
près aussi. Ils veulent être les prochains.

Ce sont des projets qui vont déjà de l'avant.

Mike Kelloway: Merci beaucoup de votre temps. Je vous en suis
reconnaissant.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Kelloway.

Merci, monsieur Bradley.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez maintenant la parole pour
six minutes.

● (1605)

Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence.

Monsieur Robitaille, dans ses déclarations publiques, le premier
ministre du Canada a principalement mentionné deux choses. La
première, c'est que les projets ne se feraient pas sans l'accord des
provinces et celui des Premières Nations. La seconde, c'est qu'il se‐
ra important qu'il y ait un seul projet, une seule évaluation.

J'aimerais savoir de quelle façon ces deux éléments du discours
du premier ministre se retrouvent dans le projet de loi actuellement
devant nous.

David Robitaille: En fait, ils ne s'y trouvent pas.

En ce qui concerne l'accord des provinces, celles-ci sont effecti‐
vement consultées pour la désignation des projets comme étant
d'intérêt national, mais il s'agit seulement d'une consultation. Les
gens qui ont rédigé le projet de loi n'ont peut-être pas bien concréti‐
sé l'intention du premier ministre, puisque, si on consulte les pro‐
vinces pour la désignation des projets de loi, on n'a pas besoin de
leur consentement.

Par ailleurs, ce n'est pas la première fois qu'on trouve, dans une
loi fédérale, la tentative de ne faire qu'une seule évaluation pour un
seul projet. C'est louable de faire des évaluations conjointes, aux‐
quelles participent des gens des paliers fédéral et provincial, mais
l'idée d'avoir un projet ou une évaluation fédérale ne respecte pas le
fédéralisme canadien. En effet, plusieurs projets qui pourraient être
touchés par cette loi sont de compétence exclusivement provinciale.
Les aspects environnementaux liés aux compétences fédérales re‐
lèvent du Parlement fédéral, tandis que les effets environnementaux
des projets de compétence provinciale relèvent des provinces. Or le
projet de loi actuel semble vouloir remplacer les évaluations pro‐
vinciales, alors que, selon le droit constitutionnel, ce n'est pas pos‐
sible.

Xavier Barsalou-Duval: Merci beaucoup. Votre réponse est très
éclairante.

Un autre élément m'est venu en tête au cours de votre témoi‐
gnage. Il s'agit de la notion d'intérêt national, qu'on retrouve dans le
projet de loi auquel on fait référence.
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Dans le projet de loi, la définition d'« intérêt national », on men‐
tionne simplement un projet dont le nom figure à l'annexe 1. Selon
le projet de loi, la définition de « projet d'intérêt national » est la
suivante: « projet dont le nom figure à l'annexe 1 ». Il s'agit donc de
tout ce qui figure à l'annexe 1 et qui serait désigné par le gouver‐
neur en conseil. Ce que je comprends de vos propos, c'est que ce
n'est pas conforme à ce que la Cour suprême définit comme étant
un projet d'intérêt national.

Avez-vous l'impression qu'on crée une certaine confusion entre
deux types de projets d'intérêt national ou qu'il s'agit du même
genre de projet d'intérêt national?

David Robitaille: Il est difficile de dire si l'intention du législa‐
teur est de créer une confusion. Toutefois, à la lumière du projet de
loi, il y a certainement une confusion entre la notion d'intérêt natio‐
nal qui est utilisée dans ce projet de loi, et celle du droit constitu‐
tionnel.

On entend souvent l'expression « intérêt national ». Il y a plu‐
sieurs années, l'ancien premier ministre Paul Martin avait dit que
les garderies étaient d'intérêt national. Il faut faire attention. En
droit constitutionnel, ce qui est d'intérêt national est bien balisé par
la Cour suprême; ce sont des projets qui transcendent les intérêts
provinciaux sur des matières ou des questions bien définies, sur des
questions précises, qui se distinguent nettement des compétences
provinciales. Or le projet de loi actuel ne semble pas respecter ces
conditions. Le risque qu'il soit invalidé par les tribunaux est quand
même important, si on tient compte du renvoi relatif à la Loi sur la
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre et du
plus récent renvoi relatif à la Loi sur l'évaluation d'impact, qui a été
invalidée en partie.

Xavier Barsalou-Duval: Merci.

Je ne vous ai pas entendu parler des articles 21, 22 et 23 du pro‐
jet de loi C‑5. À mon sens, ce sont des articles particulièrement pré‐
occupants, parce qu'ils donneraient au gouverneur en conseil un
pouvoir absolu lui permettant carrément de ne pas respecter la loi
qui est devant nous présentement, ou n'importe quelle autre loi, re‐
lativement à tous les grands projets ou à un seul grand projet.

Cela vous préoccupe-t-il? Avez-vous des commentaires à faire
là-dessus?

David Robitaille: Oui, certainement.

C'est à tout le moins préoccupant, puisque cela constitue une
concentration assez importante de pouvoirs entre les mains du gou‐
verneur en conseil. Il y a des lois environnementales, à la fois du
côté fédéral et du côté des provinces, qui visent à faire respecter des
principes importants, comme la protection de la biodiversité et la
protection des espèces menacées. Il est donc pour le moins préoc‐
cupant qu'un ministre puisse décider, presque d'un coup de ba‐
guette, d'écarter des normes environnementales adoptées de longue
date.

Le projet de loi devrait énoncer plus clairement que les lois envi‐
ronnementales des provinces et du Parlement canadien doivent être
respectées par les promoteurs de projets.
● (1610)

Xavier Barsalou-Duval: Merci.

Je pense qu'il ne me reste pas beaucoup de temps.

Monsieur le président, si vous pouviez ajouter le temps qu'il me
reste à mon prochain tour de parole, je vous en serais reconnaissant.

Le président: D'accord.

Merci beaucoup, monsieur Barsalou‑Duval.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer à notre deuxième série de ques‐
tions, en commençant par M. Lawrence.

Monsieur Lawrence, vous avez la parole pendant cinq minutes.
Philip Lawrence (Northumberland—Clarke, PCC): Je remer‐

cie le président et le greffier d'avoir organisé la réunion aussi rapi‐
dement.

Je remercie aussi les témoins d'être là malgré — nous en sommes
conscients — le court préavis.

Monsieur Bradley, je vais commencer par vous. Nous parlons
beaucoup, bien sûr, de la Loi visant à bâtir le Canada, mais la pre‐
mière partie du projet de loi C‑5 porte sur le commerce interprovin‐
cial. Vous avez parlé des 90 lois fédérales.

Pouvez-vous ajouter à ce nombre les lois provinciales? Combien
de lois provinciales — si vous en avez une idée — les fournisseurs
d'électricité doivent-ils respecter? Y a‑t‑il des conflits entre les lois
ou des problèmes — qu'on qualifierait d'obstacles au commerce in‐
terprovincial — qui touchent également votre industrie?

Francis Bradley: C'est une excellente question, mais à laquelle
je n'ai pas de réponse précise. Il serait certainement difficile de cal‐
culer, dans les 10 provinces et les 3 territoires, toutes les lois qui
ont une incidence sur le secteur de l'électricité.

Philip Lawrence: Serait‑il utile pour votre industrie que des
fonctionnaires de toutes les provinces, ainsi que des fonctionnaires
fédéraux, se réunissent et mettent en place un système de recon‐
naissance mutuelle ou d'harmonisation de la réglementation? Est‑ce
que ce serait avantageux, et est‑ce que cela procurerait des avan‐
tages économiques aux Canadiens?

Francis Bradley: Oui.
Philip Lawrence: Merci.

C'est sans doute un élément qui aurait pu être inclus dans le pro‐
jet de loi C‑5. Est‑il juste de dire cela?

Francis Bradley: Comme je l'ai dit plus tôt, je suis conscient
que le temps presse. Il y a beaucoup de problèmes, comme je l'ai
dit, que j'aimerais voir être réglés.

Toutefois, je dois dire qu'il est encourageant de voir une ouver‐
ture. Nous semblons arrivés à un moment dans le temps où les capi‐
tales provinciales et Ottawa sont ouverts à la collaboration et
cherchent des moyens de l'accroître et de réduire les obstacles au
commerce. On pourrait certainement prendre des mesures qui béné‐
ficieraient à l'ensemble du secteur, qu'il s'agisse de la reconnais‐
sance des titres de compétence dans les métiers ou de la simplifica‐
tion du commerce transfrontalier.

Philip Lawrence: Merci, monsieur Bradley.

Je pense que c'est une période incroyable et que le gouverne‐
ment, en prenant des mesures très limitées pour stimuler le com‐
merce interprovincial, rate la coche.

Je vais passer à la Loi visant à bâtir le Canada. Je crains notam‐
ment que le gouvernement n'inscrive pas suffisamment de projets
sur la liste des projets d'intérêt national pour que cela ait un impact.
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Je sais que vous n'avez pas de chiffres exacts, mais pouvez-vous
nous dire ce qui, selon vous, serait un montant conséquent pour les
projets de votre industrie qui pourrait être approuvé par le gouver‐
nement. S'agirait‑il d'un demi-milliard de dollars, d'un milliard de
dollars, d'un demi-billion de dollars? Quel montant espérez-vous
pour des projets qui seraient classés d'intérêt national au sein de
votre industrie?

Francis Bradley: Nous n'avons pas de chiffre. Encore une fois,
comme c'est tout nouveau, nous n'avons pas d'indication claire
quant à la taille de cette liste.

Nous savons que les investissements qui seront nécessaires dans
le secteur jusqu'en 2050 sont de l'ordre de 1,7 billion de dollars. Les
investissements seront très importants, mais je n'ai pas de chiffre
sur ce que nous voudrions voir inclus dans les projets d'intérêt na‐
tional.

Philip Lawrence: Merci. C'est très utile.

Je vais poser la même question à Mme Kokkinos.
Yiota Kokkinos: En fait, il en a été question lors de nos consul‐

tations. À l'époque, nous parlions de 15 à 20 projets, et ce n'est pas
vraiment une question de valeur. Je pense que c'est une question de
nombre. La fonction publique va devoir repenser le processus et
presque remonter à la source, en tenant compte de cette fenêtre de
deux ans. Il y a beaucoup d'éléments à prendre en considération et à
régler avec les provinces.

Je recommanderais un nombre gérable. Nous avons parlé de 15 à
20 pendant nos consultations. Nous allons apprendre beaucoup de
choses au cours de cette première vague qui vont éclairer les projets
futurs, mais nous voulons aussi que cela éclaire le processus régle‐
mentaire pour tous les projets à venir. Ils veulent se donner les
moyens de réussir. En voyant trop grand, ils risquent d'échouer.
● (1615)

Philip Lawrence: Rapidement, parce que je n'ai plus de temps,
lorsque vous parlez de 15 à 20 projets, voulez-vous dire d'ici la fin
de l'année? Quel est l'échéancier?

Yiota Kokkinos: Non, il s'agirait de les approuver d'emblée au
cours des prochains mois, puis il y aurait la fenêtre de deux ans.

Le président: Merci beaucoup, madame Kokkinos.

Merci, monsieur Lawrence.

[Français]

Monsieur Lauzon, vous avez la parole pour cinq minutes.
Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.): Mer‐

ci, monsieur le président.

J'aimerais remercier tous les témoins, tant ceux qui sont en ligne
que ceux qui sont présents en personne.

Je vais m'adresser à vous, madame Kokkinos. Vous avez dirigé
plusieurs projets intergouvernementaux et vous nous avez démontré
votre expérience.

Croyez-vous que le projet de loi C‑5 pourra faciliter le travail de
notre gouvernement? Pouvez-vous nous expliquer davantage com‐
ment il va harmoniser notre travail avec celui des provinces et des
territoires? Par ailleurs, on a peu parlé des municipalités, qui auront
pourtant un rôle à jouer. Les trois ordres de gouvernement sont
concernés, ainsi que les peuples autochtones.

Pouvez-vous définir l'harmonisation que le projet de loi C‑5 va
permettre dans le cadre des prochains projets?

[Traduction]

Yiota Kokkinos: Merci beaucoup de la question.

Ce que le projet de loi C‑5 tente de faire, c'est de réunir toutes les
autorisations sous un seul ministre, mais ce n'est pas quelque chose
d'unilatéral. Ce ministre — le gouverneur en conseil, comme on
l'appelle, je crois — devra consulter les provinces et les territoires
concernés par les projets en question, ainsi que les communautés
autochtones ou les titulaires de droits concernés. Il peut aussi s'agir
de municipalités. Cela ne se fera pas en vase clos; c'est ainsi que
j'interprète le projet de loi.

Ce que j'aime à ce sujet, c'est que nous sortons des sentiers bat‐
tus, parce que la situation l'exige. Nous ne pouvons plus envisager
l'approbation de projets comme nous le faisions auparavant. Il y a
un véritable élan en ce moment avec les provinces, les territoires et
les titulaires de droits autochtones qui veulent travailler en collabo‐
ration pour faire avancer ces projets, parce que cela ne se produira
pas autrement, vraiment pas.

[Français]

Stéphane Lauzon: M. Bradley nous a parlé de délais parfois
longs, qui seront désormais plus courts. Vous, vous avez un engage‐
ment personnel envers l'environnement. Pensez-vous que la réduc‐
tion des délais pourrait avoir une incidence sur notre capacité à réa‐
liser nos projets? Croyez-vous que nous sommes capables de les
mener à bien en respectant à la fois l'environnement et des délais
plus raisonnables?

[Traduction]

Yiota Kokkinos: Oui, selon mon interprétation du projet de
loi C‑5, toutes les protections environnementales actuellement en
place seront respectées. L'idée est d'examiner les améliorations que
nous pouvons apporter aux processus pour nous assurer de ne pas
dédoubler les efforts — si nous pouvons faire les choses en paral‐
lèle, par exemple, et non successivement —, mais l'idée n'est pas de
contourner les lois environnementales. C'est ainsi que j'interprète le
projet de loi, et c'est ainsi que les choses devront se passer, à mon
avis.

[Français]

Stéphane Lauzon: Madame Kokkinos, comme vous le savez, il
y a beaucoup de chevauchement des compétences. Des gens de tous
les ordres de gouvernement sont impliqués dans ces projets, ce qui
fait qu'il y a beaucoup de répétition. M. Bradley a aussi parlé de la
création d'un bureau des grands projets qui s'occuperait spécifique‐
ment des projets d'intérêt national et qui les ferait avancer.

Vous n'avez pas parlé d'un tel bureau, mais, selon vous, M. Brad‐
ley est-il sur une bonne piste lorsqu'il parle de la mise sur pied d'un
bureau des grands projets, qui respecterait aussi l'environnement et
les acteurs du milieu, que ce soit les communautés autochtones, les
municipalités, les provinces, les territoires ou le gouvernement fé‐
déral?

● (1620)

[Traduction]

Yiota Kokkinos: Je vous remercie.
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Oui, nous avons abordé la question d'un bureau des grands pro‐
jets lors de nos consultations, car nous considérons qu'un tel bureau
est d'une importance capitale. En effet, le gouvernement aura be‐
soin d'un organe central pour coordonner ces projets.

Cependant, nous pensons que le gouvernement pourrait aller plus
loin en intégrant également les éléments relatifs au financement,
aux infrastructures habilitantes essentielles et à la consultation et à
la participation économique des populations autochtones. Ces élé‐
ments ne devraient pas être dispersés à l'échelle du bureau, et ce se‐
rait une occasion manquée s'ils étaient traités à l'extérieur du bu‐
reau. Selon notre expérience, cette intégration a permis à des pro‐
jets comme LNG Canada — qui a réuni ces quatre éléments dès le
départ, y compris le financement — d'être approuvés en deux ans et
d'accélérer l'approbation du financement.

Le président: Je vous remercie encore une fois, madame Kokki‐
nos.

[Français]

Merci beaucoup, monsieur Lauzon.

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour trois minutes
et quinze secondes.

Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Ma première question s'adresse encore une fois à M. Robitaille.

Vous êtes constitutionnaliste, si je ne me trompe pas, mais vous
êtes d'abord et avant tout avocat de formation. Dans le processus
qui nous est présenté dans le projet de loi C‑5, on voit que les pro‐
jets seraient préapprouvés, de façon un peu secrète, en somme, sans
qu'il y ait eu nécessairement une consultation publique au préa‐
lable. Ensuite, les évaluations seraient faites, mais on saurait à
l'avance que les projets seraient approuvés. Ce serait toujours le
gouvernement, voire le ministre, qui établirait les conditions. Tout
cela se ferait dans un processus assez opaque.

Dans un processus normal, plusieurs instances donnent diffé‐
rentes approbations. Or, dans ce cas-ci, comme il n'y a qu'une seule
instance, il n'y a qu'une approbation à obtenir.

Est-ce risqué, sur le plan de l'éthique?
David Robitaille: Le risque est qu'on ne respecte pas et qu'on es‐

camote les lois des provinces ainsi que celles adoptées par le Parle‐
ment fédéral en matière environnementale.

M. Lauzon mentionnait qu'il y avait un chevauchement des com‐
pétences dans le fédéralisme canadien, et c'est vrai. Par contre, on
ne peut pas, en raison de ce chevauchement, vouloir écarter les
compétences provinciales à tout prix. Les provinces ne sont pas su‐
bordonnées au Parlement fédéral dans un partage constitutionnel
des compétences. La Cour suprême l'a dit à de nombreuses reprises.
Comme le Parlement, les provinces disposent de compétences ex‐
clusives. Or, dans ce projet de loi, tel qu'il est rédigé, on ne voit pas
l'intention de respecter le partage des compétences. C'est cela qui
pose problème.

Des évaluations conjointes ont déjà été menées. C'est rare, mais
cela s'est déjà fait. Cela permet justement de considérer les pro‐
vinces et les Premières Nations comme des partenaires égaux du
gouvernement fédéral et non comme étant subordonnées à une au‐
torité centrale. Il est important de prendre cela en considération
dans le cadre de ce projet de loi.

Xavier Barsalou-Duval: Merci. Cela ne répond pas tout à fait à
ma question, mais je comprends que vous vouliez renchérir là-des‐
sus.

Vous avez dit, par exemple, que des projets qui sont situés exclu‐
sivement dans une province pourraient être inclus dans le projet de
loi C‑5. On évoque également des projets qui sont de compétence
provinciale exclusive, notamment ceux qui touchent aux ressources
naturelles. On mentionne que ces projets seraient automatiquement
approuvés.

Ne vient-on pas ainsi outrepasser les compétences fédérales? Est-
ce que je me trompe?

David Robitaille: En effet, on escamote des processus déjà pré‐
vus dans des lois fédérales et des lois provinciales. On escamote la
participation du public; on escamote la participation citoyenne; on
escamote la participation des Premières Nations, on escamote celle
des municipalités.

Ce n'est pas pour rien que des processus rigoureux d'évaluation
et de participation publique sont mis en place dans les lois environ‐
nementales. Dans ce cas-ci, on veut à tout prix aller très vite, mais
il y a effectivement un risque que des projets soient réalisés et qu'on
en regrette ensuite certaines conséquences.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Robitaille.

Merci, monsieur Barsalou‑Duval.
[Traduction]

Nous entendrons maintenant Mme Lewis.

Madame Lewis, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.
Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président.

Monsieur Bradley, vous avez parlé de l'importance de l'électrici‐
té. Que pensez-vous de la capacité du réseau électrique? Selon
vous, notre infrastructure électrique est-elle suffisante pour ré‐
pondre aux besoins du projet de loi C‑5?
● (1625)

Francis Bradley: Je ne pense pas que le projet de loi C‑5ait des
exigences précises en ce qui concerne la capacité électrique. Il fau‐
dra attendre de voir si les projets qui s'appuieront sur l'infrastruc‐
ture électrique du pays seront effectivement visés et considérés
comme étant des projets d'intérêt national. Nous espérons certaine‐
ment que certains d'entre eux le seront.

Leslyn Lewis: J'aimerais maintenant m'adresser à Mme Kokki‐
nos. Vous avez parlé d'un échéancier de deux ans. Cet échéancier se
trouve‑t‑il dans le projet de loi ou parlez-vous de façon générale?

Yiota Kokkinos: Dans notre rapport intitulé Construire grand,
nous avons recommandé un échéancier de deux ans pour les pro‐
cessus d'approbation réglementaire et de délivrance des permis. Le
gouvernement s'est engagé à respecter un délai de deux ans indé‐
pendamment du projet de loi et il a donc décidé de ne pas légiférer
sur ce point.

Leslyn Lewis: Ce n'est pas dans le projet de loi?
Yiota Kokkinos: Non, ce n'est pas dans le projet de loi, mais

c'est un engagement que le gouvernement a pris indépendamment
du projet de loi.

Leslyn Lewis: Je vous remercie.
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Je suis désolée de passer de l'un à l'autre, mais j'aimerais revenir
à vous, monsieur Bradley.

Selon vous, des projets de ressources comme l'extraction du pé‐
trole et du gaz seraient-ils au service de l'intérêt national dans le
cadre du projet de loi C‑5?

Francis Bradley: Je représente ici le secteur de l'électricité, et je
ne parlerai donc que des projets liés à l'électricité. Mes collègues
qui travaillent pour les associations pétrolières et gazières ont sûre‐
ment des opinions bien arrêtées à ce sujet.

Leslyn Lewis: D'accord. Je peux pose cette question au constitu‐
tionnaliste.

Je reviens à vous, madame Kokkinos.

J'ai trouvé très intéressant que vous parliez d'un bureau d'inves‐
tissement stratégique. Un tel bureau compterait‑il un organisme de
surveillance des appels d'offres et des réalisations attendues? Pen‐
dant la pandémie de COVID‑19, il y a eu beaucoup de gaspillage et
de mauvaise getion. Selon vous, faut‑il accroître la transparence de
ce bureau et peut-être l'opérationnaliser?

Yiota Kokkinos: Un bureau d'investissement stratégique et la
coordination du financement auront pour avantage réel de permettre
au gouvernement d'optimiser les dépenses fédérales pour un projet
donné, car il sera en mesure de choisir le meilleur type de finance‐
ment pour chaque projet. Ainsi, les promoteurs de projets n'auront
plus à s'adresser à un bureau pour leur proposition, puis à un autre
bureau pour connaître le montant de fonds fédéraux qu'ils pour‐
raient obtenir. Cela permettrait au gouvernement fédéral, probable‐
ment par l'entremise d'ententes de confidentialité, par
exemple — c'est ce que nous envisagerions —, de travailler avec
les promoteurs pour déterminer les facteurs qui justifieront la déci‐
sion d’investissement finale pour le projet en vue de minimiser le
montant que le gouvernement fédéral doit investir. Cette solution
offre de grandes possibilités.

Leslyn Lewis: Je vous remercie de votre réponse.

Ma prochaine question s'adresse à M. Robitaille.

Qui détermine si un projet est dans l'intérêt national, en gardant à
l'esprit les considérations constitutionnelles prévues aux articles 91
et 92?

David Robitaille: Cela dépend de ce que l'on entend par « inté‐
rêt national ». Si nous parlons de l'intérêt national au sens constitu‐
tionnel, la décision reviendrait au tribunal. Le Parlement a rendu le
premier jugement en adoptant une loi qu'il estime être conforme au
droit constitutionnel, mais au bout du compte, il revient au tribunal
de déterminer si la Constitution est respectée.

Leslyn Lewis: Êtes-vous essentiellement en train de dire que le
projet de loi est inconstitutionnel?

David Robitaille: Il risque d'être déclaré inconstitutionnel. Il re‐
vient au tribunal de se prononcer sur cette question, mais il y a ef‐
fectivement un risque à cet égard.

Leslyn Lewis: À votre avis, un projet de ressources comme l'ex‐
traction de pétrole et de gaz serait‑il dans l'intérêt national, comme
vous en avez parlé, en vertu de l'article 7 proposé?

David Robitaille: C'est une décision politique. Ce n'est pas à
moi de décider si un projet d'extraction est dans l'intérêt national,
mais je peux toutefois affirmer qu'un projet d'extraction relève clai‐
rement de la compétence provinciale en vertu de la Constitution.

Le président: Je vous remercie, madame Lewis.

[Français]

Merci beaucoup, monsieur Robitaille.

C'est maintenant au tour de Mme Nguyen de prendre la parole.

[Traduction]

Madame Nguyen, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.
Chi Nguyen (Spadina—Harbourfront, Lib.): Je vous remercie

beaucoup.

J'aimerais remercier le greffier d'avoir travaillé aussi rapidement.

Je remercie les trois témoins qui comparaissent aujourd'hui.

J'aimerais poser ma première question à Mme Kokkinos. Je vous
remercie de prendre le temps de nous faire profiter de votre exper‐
tise et de votre expérience en matière d'énergie, de commerce et de
politique publique dans le cadre de notre examen du projet de loi.

Dans la partie 2 du préambule de la Loi visant à bâtir le Canada,
on fait référence à des normes rigoureuses en matière de protection
de l’environnement. Comme nous recevons des commentaires des
électeurs, j'aimerais savoir quels types de critères d'évaluation nous
pourrions mettre en œuvre pour nous assurer que les projets res‐
pectent nos engagements en matière de climat.
● (1630)

Yiota Kokkinos: Je vous remercie beaucoup de votre question.
Je ne suis pas une experte en matière de réglementation, mais tout
projet qui passe par le processus réglementaire, si je comprends
bien le projet de loi C‑5, devra respecter tous nos règlements sur
l'environnement.

En ce qui concerne le respect de nos engagements en matière de
changement climatique, le choix des projets sélectionnés sera déter‐
minant. Comme l'a mentionné M. Bradley, l'agrandissement de
notre réseau de distribution d'électricité et l'intégration des énergies
renouvelables dans le réseau — des technologies comme les PRM,
ou petits réacteurs modulaires, c'est‑à‑dire l'énergie nucléaire —
sont des types de projets qui nous aideront à respecter nos engage‐
ments liés au climat.

Chi Nguyen: J'aimerais maintenant poser une question de suivi à
M. Bradley. Dans le projet de loi, nous indiquons que nous souhai‐
tons adopter des critères comme la croissance propre et l’atteinte
des objectifs en ce qui a trait au changement climatique pour les
projets d'édification de la nation. Avez-vous des réflexions ou
d'autres commentaires sur la façon dont cela nous aidera à accélérer
l'aménagement de l'infrastructure d'énergie propre au Canada?

Francis Bradley: Comme je l'ai dit plus tôt, pour y arriver, il
faudra adopter une approche plus globale. Encore une fois, c'est ce
que nous espérons voir lorsque les projets visés par l'annexe 1 se‐
ront connus.

Chi Nguyen: Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.
Le président: Merci beaucoup, madame Nguyen.

C'est ce qui met fin à la première partie des témoignages d'au‐
jourd'hui. J'aimerais remercier nos témoins, M. Bradley, Mme Kok‐
kinos et, bien entendu, M. Robitaille. Nous vous sommes recon‐
naissants de vos témoignages.

Nous allons suspendre la séance pendant cinq minutes afin d'ac‐
cueillir le groupe de témoins suivant. La séance est suspendue.
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● (1630)
_____________________(Pause)_____________________

● (1645)

Le président: La séance reprend.

Nous aimerions commencer cette partie de la réunion par une
prière prononcée par le chef Ted Williams.

Nous vous sommes reconnaissants d'être ici aujourd'hui, mon‐
sieur. Je vous cède la parole.

Le chef Ted Williams (Première Nation des Chippewas de
Rama): Meegwetch.

J'accepte la responsabilité et l'honneur de prononcer une prière
d'ouverture.

Créateur, nous vous remercions de nous donner l'occasion de
nous réunir en tant qu'amis de cette grande terre. Nous vous deman‐
dons de nous accompagner, de nous guider et de veiller sur nous,
afin que nous puissions veiller sur les créatures à quatre pattes, les
créatures ailées et les giigoonh qui nagent dans nos océans, nos ri‐
vières et nos lacs. Nous vous demandons d'être bienveillant à
l'égard de chacun d'entre eux. Nous nous présentons avec respect et
compassion à titre de premiers peuples de cette terre.

J'aimerais dire meegwetch dans les quatre directions: Meegwetch.
Meegwetch. Meegwetch. Meegwetch.

Le président: Meegwetch, chef Williams. Nous vous sommes
très reconnaissants.

Chers collègues, avant d'entamer la deuxième série de questions
d'aujourd'hui, j'aimerais formuler quelques commentaires à l'inten‐
tion des nouveaux témoins.

Veuillez attendre que je vous reconnaisse par votre nom avant de
prendre la parole. Pour ceux qui participent par vidéoconférence,
veuillez cliquer sur l'icône du microphone pour l'activer et veuillez
vous mettre en sourdine lorsque vous ne parlez pas.

Pour ceux qui participent par l'entremise de Zoom, vous pouvez
sélectionner le canal approprié pour l'interprétation au bas de votre
écran. Vous avez le choix entre le parquet, l'anglais ou le français.
Pour ceux qui sont dans la salle, vous pouvez utiliser l'écouteur et
sélectionner le canal souhaité. Nous vous rappelons que tous les
commentaires doivent être adressés à la présidence.

Chers collègues, j'aimerais maintenant accueillir nos témoins.

Tout d'abord, nous accueillons Cindy Woodhouse Nepinak,
cheffe nationale de l'Assemblée des Premières Nations. Bienvenue.

Je tiens également à souligner la présence de nombreux autres
chefs qui représentent des communautés des Premières Nations de
partout au pays. Je vous remercie de votre présence aujourd'hui.

Deuxièmement, nous accueillons, par vidéoconférence, Cathe‐
rine Swift, présidente de la Coalition of Concerned Manufacturers
and Businesses of Canada. Chers collègues, nous espérons pouvoir
résoudre certains problèmes audio et techniques que nous éprou‐
vons actuellement. J'espère que nous y parviendrons. En attendant,
nous ne pourrons poser aucune question à Mme Swift.

Troisièmement, à titre personnel, nous accueillons Maxime
St‑Hilare, professeur à la Faculté de droit de l'Université de Sher‐
brooke. Bienvenue, monsieur.

Nous entendrons maintenant les déclarations préliminaires. Je
suis heureux de vous céder la parole, cheffe nationale. Vous avez
cinq minutes.

Cindy Woodhouse Nepinak (cheffe nationale, Assemblée des
Premières Nations): Chi meegwetch.

Je tiens à vous souhaiter la bienvenue, bien sûr, et à souligner
que nous nous trouvons sur le territoire du peuple algonquin Ani‐
shinabe.

Chi meegwetch, chef Ted, pour votre prière d'ouverture.

Je tiens à souhaiter la bienvenue à tous les membres des Pre‐
mières Nations qui sont assis derrière moi. Vous savez pourquoi ils
sont ici. Ils veulent vous parler. Ils veulent s'adresser à chacun et
chacune d'entre vous. Je pense que notre pays peut faire mieux en
procédant de cette façon.

Nous voulons parler de la façon d'accélérer les choses dans notre
pays et j'aimerais que nous soyons ici, aujourd'hui, pour parler de la
construction d'écoles modernes pour les enfants des Premières Na‐
tions. Il y a longtemps que nous attendons qu'on comble les lacunes
en matière d'infrastructure des Premières Nations. Vous avez lu les
rapports du Conference Board du Canada sur l'importance de com‐
bler les lacunes en matière d'infrastructure dans notre pays et sur les
progrès que le Canada pourrait réaliser en investissant dans les
peuples des Premières Nations. Cela nous donnerait un élan consi‐
dérable. Une réunion du G7 se déroule en ce moment même. Le
Canada occupe l'un des derniers rangs au sein des pays du G7. Si
nous investissions en vue de combler ces lacunes en matière d'in‐
frastructure, nous serions propulsés au premier rang. Je vous laisse
y réfléchir de façon plus approfondie.

J'aimerais également que nous soyons ici pour accélérer le pro‐
cessus qui permettra d'améliorer l'accès à l'eau potable et à des lo‐
gements de qualité pour les Premières Nations ou pour accélérer la
construction de routes praticables en toutes saisons et assurer un ac‐
cès fiable à Internet pour nos enfants. Toutefois, ce n'est pas le cas,
et c'est vraiment dommage.

Hier, l'Assemblée des Premières Nations a organisé un forum
d'urgence sur le projet de loi C‑5. Ce forum était la première occa‐
sion pour les dirigeants des Premières Nations d'obtenir une analyse
technique du projet de loi. De nombreux chefs de tout le pays nous
ont indiqué que le projet de loi n'était pas sur la bonne voie. Nous
avons tous besoin de plus de temps et d'occasions pour parler du
projet de loi et pour obtenir des réponses à nos questions.

En l'absence d'une résolution précise m'autorisant à vous parler
du projet de loi C‑5, comme le veut la pratique habituelle de l'As‐
semblée des Premières Nations, je m'adresse à vous aujourd'hui en
situation d'urgence, en m'appuyant sur le mandat général de la
Charte de l'Association des Premières Nations, qui désigne le chef
national comme porte-parole national, et sans préjudice aux droits
de tout détenteur de droits des Premières Nations, et surtout
ceux‑là. Tout un chacun, d'un bout à l'autre du pays, a sa propre
voix et sa propre façon de faire les choses. Nous devons respecter
cela.
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Le projet de loi C‑5est l'un des projets de loi fédéraux les plus
importants sur lesquels les Premières Nations ont dû se pencher ces
dernières années. En effet, les pouvoirs conférés par ce projet de loi
sont considérables. Ils présentent un risque substantiel pour de
nombreux droits collectifs des Premières Nations en vertu de nos
propres lois, de la Constitution et du droit international. Par consé‐
quent, la Couronne a des obligations importantes en matière de
consultation et de consentement. Il y a peut-être des renseignements
à ce sujet qui ne nous ont pas été communiqués. Pour l'instant, je
vous rappelle que la Déclaration des Nations unies ne manque pas
de références aux consultations menées « par l’intermédiaire de
leurs propres institutions représentatives ». Les personnes nommées
par le gouvernement ne sont pas clairement des représentants des
peuples autochtones sur les questions relatives à nos droits inhé‐
rents et à nos droits issus de traités, à nos titres et à nos champs de
compétence.

Dans le discours du Trône prononcé le 27 mai dernier, la Cou‐
ronne a déclaré ce qui suit: « Tout en mettant de l’avant ses projets
d’intérêt national, le gouvernement restera résolument guidé par le
principe du consentement libre, préalable et éclairé. » Malgré cet
engagement explicite communiqué par le souverain lui-même, les
détenteurs de droits et les organismes des Premières Nations ont
profité d'une période déraisonnablement courte, avant et après le
dépôt du projet de loi, et d'un engagement encore plus réduit à
l'égard d'un échange de points de vue. Il semble que très peu de dé‐
tenteurs de droits auront l'occasion de s'adresser directement au
pouvoir exécutif ou aux parlementaires avant que le Parlement ne
décide du sort et de la forme de ce projet de loi.

En ce qui concerne les représentants qui ont l'occasion de com‐
paraître, comment un détenteur de droits ou un organisme des Pre‐
mières Nations peut‑il, en cinq minutes, ne serait‑ce qu'énumérer
les questions juridiques en jeu, et encore moins communiquer une
analyse et des conclusions sur les enjeux déterminants? Cela signi‐
fie que la Couronne ne tient pas compte de décennies d'orientation
judiciaire sur les éléments nécessaires à une consultation approfon‐
die lorsque les droits des Premières Nations sont exposés à un
risque important. La Couronne ne tient pas compte de l'obligation
en matière de consentement qui lui incombe en vertu de l'article 19
de la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples au‐
tochtones.

En résumé, mes amis, l'honneur de la Couronne n'est pas respec‐
té. Une consuation approfondie nécessite un échange de renseigne‐
ments dans les deux sens et s'accompagne d'un dialogue de fond. Il
ne s'agit pas simplement d'inviter les détenteurs de droits des Pre‐
mières Nations à s'exprimer pendant cinq minutes ou à présenter
des mémoires écrits à distance. Une consultation ne signifie pas que
la Couronne se contente d'écouter, de s'en aller et de décider toute
seule, sans dialogue et sans échanges, du contenu et de la portée des
droits des Premières Nations et des obligations correspondantes de
la Couronne en vertu de la Constitution, des traités et du droit inter‐
national.
● (1650)

La Couronne n'a fourni les détails exacts du projet de loi que
le 6 juin 2025, après en avoir donné un aperçu très limité le 23 mai.
Nous avons eu sept jours pour répondre.

En ce moment même, le monde des 34 Premières Nations brûle
littéralement à cause du changement climatique d'origine humaine.
Les Premières Nations touchées, leurs chefs et leurs conseillers
n'ont aucun répit pour donner leur avis ou consulter la Couronne au

sujet du projet de loi, à moins qu'ils ne parviennent par enchante‐
ment à figurer sur votre liste de témoins ainsi qu'à préparer un mé‐
moire à votre intention tout en se protégeant pendant les évacua‐
tions qui ont lieu au pays. On s'attend à ce qu'elles subissent les ré‐
percussions de la nouvelle normalité, celle des évacuations de col‐
lectivités entières en juin, et qu'elles acceptent que le Canada sou‐
haite imposer un projet de loi encore plus important sans même les
consulter, et encore moins obtenir leur consentement.

L'article 19 de la déclaration des Nations unies prévoit que l'on
applique la norme juridique relative au consentement préalable,
donné librement et en connaissance de cause avant d'adopter des
mesures législatives. Cette norme a une signification profonde. Elle
est sensée et tout le monde comprend ce qu'elle signifie. Par
exemple, un médecin ne peut pas opérer un patient simplement
parce qu'il lui a dit que c'était nécessaire de le faire. Il doit obtenir
son consentement explicite. Trop souvent, les mots utilisés au sujet
des droits des peuples autochtones ont un sens différent de leur sens
courant.

Je voudrais souligner certains aspects du projet de loi qui
peuvent être améliorés.

Premièrement, le paragraphe 5(6) proposé contient un certain
nombre de facteurs dont le gouverneur en conseil peut tenir compte
pour déterminer si un projet est d'intérêt national. Les cinq facteurs
énoncés devraient obligatoirement être pris en compte pour tout
projet devant être désigné comme projet d'intérêt national.

Deuxièmement, l'alinéa 5(6)d) proposé devrait rendre obligatoire
l'obtention du consentement préalable, donné librement et en
connaissance de cause des Premières Nations lorsqu'on veut déter‐
miner si un projet peut promouvoir les intérêts des peuples autoch‐
tones.

Je suis désolée, mais j'ai quelques difficultés techniques. Don‐
nez-moi un instant.

● (1655)

Le président: Je tiens à vous informer, cheffe, que nous n'avons
pas retranché de temps à votre intervention.

Prenez tout le temps nécessaire pour présenter vos observations.

Cindy Woodhouse Nepinak: Merci.

Deuxièmement, l'alinéa 5(6)d) proposé devrait rendre obligatoire
l'obtention du consentement préalable, donné librement et en
connaissance de cause des Premières Nations lorsqu'on veut déter‐
miner si un projet peut promouvoir les intérêts des peuples autoch‐
tones.

Troisièmement, pour limiter les répercussions sur les droits des
Premières Nations, on pourrait ajouter ou modifier plusieurs dispo‐
sitions afin que les Premières Nations soient protégées comme il se
doit. Malheureusement, nous n'avons pas eu le temps de participer
de façon adéquate à la rédaction du projet de loi et de nous assurer
que les droits des Premières Nations sont respectés.

Quatrièmement, on ne doit pas modifier ou exempter la Loi sur
les Indiens unilatéralement sans le consentement des Premières Na‐
tions. La Loi sur les Indiens doit être retirée de l'annexe 2.
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Enfin, en ce qui concerne le conseil consultatif autochtone, il est
assez déconcertant que le gouvernement continue d'en parler
comme s'il s'agissait d'une forme de réponse à son obligation de
consultation. Un conseil consultatif composé de personnes nom‐
mées par le gouvernement, même s'il s'agit de membres des Pre‐
mières Nations ou d'Autochtones, ne peut constituer une entité avec
laquelle le gouvernement peut mener des consultations au nom des
Premières Nations. Le gouvernement devrait se garder de laisser
entendre qu'il pense le contraire.

Pour conclure, je rappelle que le droit à l'autodétermination des
Premières Nations est un droit établi. Le Canada l'a reconnu à
maintes reprises dans ses politiques et ses déclarations sur la scène
internationale, ainsi que par son acceptation sans réserve de la dé‐
claration des Nations unies. Le consentement préalable, donné li‐
brement et en connaissance de cause et la souveraineté permanente
des Premières Nations sont des éléments du droit à l'autodétermina‐
tion, lequel fait partie du droit international coutumier qui est juri‐
diquement contraignant au Canada.

Sans égard à la vision coloniale qui la sous-tend, la Loi sur les
Indiens a le mérite d'intégrer les exigences et les protections pré‐
vues dans la Proclamation royale de 1763. On ne peut traiter ainsi
la Loi sur les Indiens sans violer la Proclamation royale, ainsi que
nos droits garantis par l'article 35 et la déclaration des Nations
unies. Toute mesure législative qui le propose ou l'autorise n'est pas
conforme à la Constitution et à la Déclaration des Nations unies sur
les droits des peuples autochtones.

Chi meegwetch de m'avoir écoutée aujourd'hui.

Merci.
Le président: Je vous remercie beaucoup de votre déclaration

préliminaire, cheffe nationale Woodhouse Nepinak.

C'est maintenant au tour de M. Maxime St‑Hilaire.
[Français]

La parole est à vous. Vous disposez de cinq minutes.
Maxime St-Hilaire (professeur, Faculté de droit, Université

de Sherbrooke, à titre personnel): Je vous remercie.

Le plan de mon allocution sera le suivant. Je vais rapidement
présenter mon interprétation du projet de loi; à la lumière des
meilleures pratiques mondiales dans le domaine, je vais relever des
lacunes du projet; et je vais présenter rapidement des amendements
qui, à mon avis, seraient les bienvenus.

Je ne pourrai pas entrer dans le détail des amendements, mais je
pourrai vous en expliquer l'esprit.

En somme, le projet de loi C‑5, qui nous occupe et qui vise à
bâtir le Canada, consiste à attribuer à l'exécutif le pouvoir de déro‐
ber largement des projets de son choix, à la législation fédérale or‐
dinaire, qui sert quand même à protéger le bien commun ou l'intérêt
public. Cela veut dire que l'exécutif pourra choisir des projets et les
dérober à la législation normalement applicable. Là où je veux en
venir, c'est qu'il s'agit d'un projet de loi qui attribue un pouvoir d'ex‐
ception. On déroge au droit commun. C'est donc un projet de loi
qui recourt à des mesures exceptionnelles et qui investit le pouvoir
exécutif de ces pouvoirs d'exception au droit commun. C'est un pre‐
mier indice.

De plus, ce projet de loi est assorti d'une disposition crépuscu‐
laire. J'en reparlerai tout à l'heure, mais cela veut malheureusement

dire que la limite de cinq ans ne s'applique pas à tous les pouvoirs
prévus par la loi, mais, peut-être au pouvoir principal, celui du gou‐
vernement de décréter qu'un projet est d'intérêt national. Il y a donc
une disposition crépusculaire. C'est un deuxième indice.

Le troisième indice, c'est la procédure actuelle; en effet, ce projet
de loi est adopté de manière accélérée, sous le bâillon.

Ce projet de loi prévoit le recours à des mesures d'urgence. C'est
un projet de loi d'urgence. Ce n'est pas un projet de loi qui consiste
à exercer la compétence fédérale d'urgence en tant que compétence
qu'a le seul pouvoir central d'intervenir dans des domaines de com‐
pétence provinciale.

Tout à l'heure, j'ai pu entendre brièvement mon collègue le pro‐
fesseur Robitaille. À mon avis, le projet de loi actuel prévoit une
dérogation à la législation fédérale, mais il ne prévoit pas explicite‐
ment intervenir dans des domaines de compétence provinciale, ce
qui est la compétence fédérale d'urgence. Toutefois, plusieurs
moyens d'urgence sont quand même envisagés, parce qu'il s'agit
d'écarter des lois qui, normalement, visent à protéger l'intérêt pu‐
blic.

Les États de droit démocratique moderne doivent pouvoir ré‐
pondre à des situations urgentes. C'est vrai. C'est vrai aussi qu'il re‐
lève de l'exécutif de prendre cette décision. Normalement, un coût
politique est assorti à ça, mais il relève de l'exécutif de décider si
une situation est urgente ou non.

La jurisprudence constitutionnelle canadienne et de nombreux
pays reconnaissent aussi que l'urgence peut être de nature écono‐
mique. C'est vrai. Chez nous, il en est ainsi depuis 1976.

Cela dit, les meilleures pratiques en matière d'urgence dans les
États de droit démocratique moderne, à mon sens, s'entendent no‐
tamment de l'accompagnement de pouvoirs d'urgence d'un contrôle
parlementaire resserré. L'idée est la suivante. Certes, il faut être ca‐
pable de répondre à une situation d'urgence par des pouvoirs excep‐
tionnels; certes, dans une telle situation, le contrôle judiciaire est ré‐
duit; en contrepartie, le pari selon lequel l'urgence peut rester dans
les limites du droit, c'est qu'on doit quand même prévoir un
contrôle parlementaire de l'exercice des pouvoirs d'urgence.

Par exemple, à cet égard, la Loi fédérale sur les mesures d'ur‐
gence est exemplaire. D'ailleurs, si elle avait été mobilisée lors de
la dernière grande situation d'urgence, le gouvernement, par
exemple, n'aurait pas pu gouverner aussi longtemps sans Parlement.

● (1700)

C'est le paradoxe de la situation: lorsque des mesures d'urgence
sont employées, il y a normalement un contrôle parlementaire res‐
serré. C'est l'esprit des amendements que je voudrais proposer ou
que j'aimerais voir proposer. Un peu sur le modèle de la Loi sur les
mesures d'urgence du Canada, la loi qui nous occupe devrait
d'abord prévoir que tous les pouvoirs exceptionnels qu'elle attribue
à l'exécutif ne peuvent être exercés plus de cinq ans. Elle devrait
aussi prévoir, à mon avis, que ces pouvoirs ne peuvent pas être
exercés lorsque le Parlement est dissous ou prorogé.
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Ensuite, le recours à des mesures d'urgence doit se faire dans la
transparence. Il faut donc admettre plus ouvertement qu'il s'agit de
moyens d'urgence. Un des problèmes qu'ont les démocraties libé‐
rales modernes est celui de la pérennisation de l'urgence et de la
normalisation de l'exception. En effet, on a tendance à faire un
brouillage. Les pouvoirs publics tendent à brouiller la frontière
entre la normalité et l'exception.

Or ce projet de loi, à mon sens, se présente un peu comme de
l'urgence inavouée ou déguisée. C'est normal qu'un gouvernement
pense qu'il y a une situation d'urgence. Je laisse cela aux élus. Il y a
un débat politique à tenir là-dessus. Or, pour que le débat puisse
avoir lieu, encore faut-il que l'urgence soit faite dans la transpa‐
rence...
● (1705)

Le président: Monsieur St‑Hilaire, je dois vous couper la parole.
Il ne vous reste malheureusement plus de temps pour votre présen‐
tation, mais vous aurez l'occasion de reprendre vos propos en ré‐
pondant aux questions.

Maxime St-Hilaire: Je vous remercie, mais j'ai fait le tour.
Le président: Merci, monsieur St‑Hilaire.

[Traduction]

Je cède maintenant la parole à Mme Swift.

Nous allons faire un test de son pendant sa déclaration prélimi‐
naire. Je demanderai à nos interprètes de nous confirmer que le son
est bon.

Malheureusement, si ce n'est pas le cas, madame Swift, nous de‐
vrons vous demander de nous envoyer votre déclaration par cour‐
riel et peut-être un autre mémoire, si vous le souhaitez.

Cela dit, je vous cède la parole, madame. Vous disposez de cinq
minutes.

Excusez-moi. Votre micro est en sourdine. Nous allons devoir
vous demander de réactiver le son et de recommencer, s'il vous
plaît. Je veillerai à ce que vous ne perdiez pas de temps de parole.

Catherine Swift (présidente, Coalition of Concerned Manu‐
facturers and Businesses of Canada): Je pensais que c'était vous
qui alliez réactiver le son, compte tenu des restrictions qu'applique
le gouvernement, et tout le reste.

Bonjour. Je m'appelle Catherine Swift. Je suis présidente de la
Coalition of Concerned Manufacturers and Businesses of Canada.
Il s'agit d'un organisme sans but lucratif qui plaide pour...

Le président: Madame Swift, je m'excuse sincèrement de devoir
vous interrompre encore.

Pourriez-vous rapprocher le microphone de votre bouche? Nous
avons un peu de mal à vous entendre.

Catherine Swift: Je suis désolée. Je vais répéter ce que j'ai dit.

Je m'appelle Catherine Swift. Je suis présidente de la Coalition of
Concerned Manufacturers and Businesses of Canada. C'est un
groupe composé de nombreux fabricants — mais pas exclusive‐
ment de fabricants. Il s'agit d'un organisme de pression qui est en
faveur de l'adoption de bonnes politiques économiques, d'une ré‐
duction de la taille de l'État et d'une utilisation judicieuse des de‐
niers publics.

Tout d'abord, en ce qui concerne le projet de loi, je sais que beau‐
coup d'autres personnes l'ont déjà dit, mais je tiens à souligner que

la période de consultation a été trop brève. On parle ici d'un projet
de loi qui aura des effets très importants et il mérite d'être examiné
plus en profondeur.

Pour l'essentiel, la deuxième partie du projet de loi donne aux li‐
béraux le pouvoir de passer outre à un certain nombre de mesures
législatives très importantes qu'ils ont mises en place au cours de la
dernière décennie. Il me semble quelque peu ironique qu'ils
veuillent soudainement avoir le pouvoir de bafouer cet ensemble de
mesures législatives très libérales.

Je vais vous dire ce qui serait préférable, à mon avis. Concernant
les mesures telles que le plafonnement des émissions de l'industrie
pétrolière et gazière, la taxe sur le carbone pour les industries en
particulier, l'interdiction des pétroliers dans les eaux du Nord de la
Colombie-Britannique et même certaines choses qui ont été propo‐
sées comme le mécanisme d'ajustement à la frontière pour le car‐
bone, dont il a été question, il vaudrait mieux les supprimer ou il
aurait mieux valu ne pas les introduire du tout, plutôt que de se
donner le pouvoir d'y passer outre. Principalement, c'est que les in‐
vestisseurs...

Nous savons que les investissements étrangers et canadiens ont
chuté au pays ces 10 dernières années en raison de la mise en place
de mauvaises politiques qui ont eu pour effet de décourager les in‐
vestisseurs et de créer de l'incertitude. Pourquoi ne pas éliminer ces
mesures législatives? Si j'étais investisseuse, je me dirais « d'ac‐
cord, ils ont le pouvoir de passer outre à ces mesures législatives,
mais elles demeurent toutes en vigueur. » Si elles posent tant de
problèmes, pourquoi ne pas simplement les éliminer au lieu d'y pas‐
ser outre ou de se donner le pouvoir de le faire de temps à autre?

Il y a également le risque de dépenses colossales. Nous savons
que les infrastructures coûtent extrêmement cher. Au cours de la
dernière décennie, le gouvernement libéral a dépensé d'énormes
sommes en fonds publics pour ses copains. De plus, on a pu consta‐
ter l'incompétence flagrante de la bureaucratie fédérale, qui est in‐
capable de dépenser efficacement l'argent des contribuables. Les
exemples sont nombreux. L'affaire ArriveCAN est l'un des plus ré‐
cents et des plus scandaleux, mais il y en a eu beaucoup d'autres,
surtout pendant la pandémie, durant laquelle l'argent coulait à flots
sans que cela donne souvent grand-chose en retour.

En outre, le libellé du projet de loi est trop vague. D'autres per‐
sonnes l'ont également souligné. Dominic LeBlanc se voit accorder
un pouvoir décisionnel prépondérant. Il est député du gouverne‐
ment libéral depuis une dizaine d'années et il a vraisemblablement
appuyé l'adoption de nombreuses mesures législatives que le projet
de loi vise à bafouer. La situation n'inspire pas confiance au milieu
des affaires.

Vous précipitez les choses. La Chambre ne siège que quelques
semaines, puis elle fait une pause estivale. Le secret entourant le
processus suscite de nombreuses inquiétudes chez les gens. Il y a eu
des choses dans le passé, comme la caisse noire environnementale,
l'ingérence dans les élections et le fiasco de l'organisme UNIS. Il y
a beaucoup de problèmes que le gouvernement... et bon nombre des
députés élus aujourd'hui faisaient partie de ce gouvernement. Il n'y
a aucune confiance. Précipiter les choses n'aide en rien.
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À mon avis, la période de cinq ans est trop courte pour un projet
de loi qui accorde d'énormes pouvoirs à n'importe quel gouverne‐
ment, quel qu'il soit. Je pense que l'on devrait diviser le projet de loi
en deux parties. Le volet sur le commerce interprovincial est tout à
fait différent et il est fortement appuyé par le milieu des affaires,
contrairement au deuxième volet du projet de loi, qui modifierait
les pouvoirs du gouvernement.

Notre organisme est très favorable à la mise en œuvre de projets
qui aideront énormément notre économie à sortir du marasme dans
lequel elle se trouve depuis une décennie — la situation écono‐
mique au Canada est catastrophique —, mais aussi à l'amélioration
du niveau de vie du Canadien moyen. Cela ne doit toutefois pas si‐
gnifier qu'il faut accorder à un gouvernement, quel qu'il soit, les
pouvoirs vagues et mal définis que prévoit le projet de loi C‑5.

Enfin, nous avons besoin de pipelines. Nous avons besoin d'oléo‐
ducs et de gazoducs au pays pour exploiter nos abondantes res‐
sources pétrolières et gazières. S'il y avait une seule mesure que le
gouvernement pourrait prendre pour stimuler rapidement notre éco‐
nomie et nous sortir de la morosité dans laquelle nous sommes de‐
puis si longtemps, ce serait de construire des pipelines et d'exporter
notre gaz naturel — notamment le gaz naturel liquéfié. Ce qui est
paradoxal, c'est que cela aiderait aussi énormément l'économie
mondiale, car les pays moins développés pourraient ainsi abandon‐
ner des sources d'énergie plus polluantes.
● (1710)

Puisque le gouvernement libéral semble être très pressé, que la
Chambre ne siège que trois semaines et que très peu de consulta‐
tions sur un projet de loi aussi important ont lieu, nous devons don‐
ner la priorité au secteur pétrolier et gazier. C'est ce qu'il faut faire
si nous voulons vraiment obtenir d'importants résultats le plus rapi‐
dement possible, plutôt que d'opter, par exemple, pour un projet de
corridor électrique traversant le pays qui augmenterait considéra‐
blement la capacité du réseau pour les Canadiens, mais qui serait
par ailleurs très difficile à mettre en œuvre et qui reposerait sur des
sources d'énergie peu fiables.

Merci beaucoup. Je serai ravie de répondre à toutes vos ques‐
tions.

Le président: Merci beaucoup de votre déclaration préliminaire,
madame Swift.

Nous allons maintenant commencer...

Oui, allez‑y, madame Gazan.
Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): J'invoque le Règle‐

ment. Merci, monsieur le président.

Je voudrais demander le consentement unanime pour qu'on m'ac‐
corde du temps à la fin de la réunion afin que je puisse poser des
questions.

Le président: Ai‑je le consentement unanime des membres du
Comité pour lui accorder du temps?

Stéphane Lauzon: Peut-être qu'au dernier tour, nous pourrions
prendre trois minutes, et pas cinq, et lui donner le temps qu'il reste.
Nous avons une série de questions dont les interventions sont de
cinq minutes. Nous pourrions simplement lui donner six minutes.

Philip Lawrence: Je pense que cela convient. Je dirais que nous
pourrions simplement ajouter cinq minutes à la fin, avec trois mi‐
nutes pour Mme Gazan...

Stéphane Lauzon: Trois minutes et trois minutes.

Philip Lawrence: ... et deux minutes pour Mme May, si elle le
souhaite.

Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Je vais céder mes
deux minutes à Mme Gazan.

Philip Lawrence: Nous pourrions peut-être simplement ajouter
cinq minutes à la fin. Je ne veux pas réduire le temps, mais j'ai cinq
minutes de plus ce soir.

Leah Gazan: Merci.
Le président: Je pense que nous avons le consentement una‐

nime, madame Gazan. Nous vous accorderons donc cinq minutes.
Elizabeth May: C'est très gentil de votre part. Merci.
Le président: Merci de votre souplesse, chers collègues.

Mme Stubbs sera la première à poser des questions.

Madame Stubbs, vous disposez de six minutes. La parole est à
vous.

Shannon Stubbs: Merci, monsieur le président.

Chef Williams, je vous remercie de votre prière d'ouverture.
Cheffe nationale Woodhouse Nepinak, je vous remercie de votre
présence. Merci à tous les témoins.

Je suis certainement fière de travailler avec les collectivités au‐
tochtones visées par le Traité no 6. Ce dont vous avez parlé au dé‐
but, quant à ce que vous aimeriez voir se concrétiser sans tarder,
correspond à ce que disent les dirigeants des cinq Premières Na‐
tions et des quatre établissements métis avec lesquels je travaille
là‑bas.

Vous avez mentionné que vous avez eu une première occasion
d'assister à une séance d'information technique sur le projet de loi
hier, et vous en avez d'ailleurs parlé. Je me demande si vous pouvez
nous en dire plus sur vos préoccupations concernant la capacité
d'un cabinet de passer temporairement outre aux dispositions de la
Loi sur les Indiens, ou à d'autres dispositions que vous souhaitez
mentionner, par voie de règlement sans consulter les Premières Na‐
tions ni obtenir leur consentement.

Cindy Woodhouse Nepinak: Absolument. Merci de votre ques‐
tion.

Je ne sais pas. Il n'y a pas d'autre façon de le décrire. Prenez l'ar‐
ticle 115 de la Loi sur l'évaluation d'impact. Il ne permet la non-ap‐
plication de la loi que pour des raisons liées à la sécurité nationale
ou dans des situations où la Loi sur les mesures d'urgence est invo‐
quée. Le projet de loi C‑5 va bien au‑delà de cette disposition rela‐
tive à la Loi sur les mesures d'urgence dans la Loi sur l'évaluation
d'impact. Il ne prévoit aucune des garanties contenues dans la Loi
sur les mesures d'urgence en matière de transparence et de sur‐
veillance parlementaire. Les projets seraient approuvés par décret
de l'exécutif. Toute loi ou tout règlement peut être mis de côté par
le Cabinet.

Je suis accompagnée de Julie McGregor. Elle est ma ressource
quant aux connaissances techniques à l'Assemblée des Premières
Nations. C'est notre experte juridique.

Je ne sais pas si vous voulez ajouter quelque chose à cet égard.
Julie McGregor (conseillère juridique principale et cheffe de

cabinet par intérim, Assemblée des Premières Nations): Meeg‐
wetch.
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Nous sommes particulièrement préoccupés par les dispositions
proposées dans les articles 19 à 21 — qu'on appelle les
clauses Henri VIII — qui confèrent au Cabinet le pouvoir discré‐
tionnaire de passer outre à des lois importantes pour les Premières
Nations, en particulier la Loi sur les Indiens.

On ne nous a pas indiqué l'intention derrière le pouvoir de passer
outre à la Loi sur les Indiens. Nous n'avons pas été consultés sur la
raison pour laquelle elle a été incluse dans l'annexe 2. Nous ne pou‐
vons que spéculer sur les intentions du gouvernement par rapport à
la Loi sur les Indiens. La Loi sur les Indiens régit de nombreuses
questions administratives liées aux Premières Nations, mais elle
traite aussi des terres et des terres de réserve. Nous voulons vrai‐
ment connaître l'intention du législateur derrière cette décision.
● (1715)

Shannon Stubbs: Merci.

On peut en partie comprendre pourquoi les ministres devraient
venir témoigner devant le Comité au sujet de ce projet de loi puis‐
qu'ils sont aussi des décideurs et que c'est leur obligation et leur de‐
voir de consulter les Premières Nations.

Madame la cheffe Woodhouse Nepinak, vous prônez ardemment
les possibilités de propriété et de partenariat, et les communautés de
Lakeland sont sans contredit des propriétaires et des productrices
d'énergies, tant conventionnelles que propres.

Compte tenu de la diversité des points de vue, des valeurs, des
aspirations et des ambitions des plus de 600 Premières Nations d'un
bout à l'autre du Canada, je me demande si vous pourriez, dans l'in‐
térêt des députés ici présents et des Canadiens, parler un peu des
droits, des détenteurs de titres et de l'obligation de les consulter.
Pouvez-vous aussi décrire, selon vous, la forme que prendrait une
réelle consultation fructueuse.

Cindy Woodhouse Nepinak: Tout d'abord, je pense que de
nombreux chefs derrière moi devraient être entendus sur le projet
de loi C‑5. Certains chefs sont favorables aux possibilités de déve‐
loppement économique que ce projet de loi pourrait offrir, tandis
que d'autres s'opposent complètement au texte de loi. Je pense que
le principal problème que j'entends au sujet de ce projet de loi, c'est
qu'il est adopté à toute vapeur sans consultation ni consentement
libre, préalable et éclairé des Premières Nations. Si je peux
m'adresser à vous tous, je vais demander à Mme McGregor de nous
en dire un peu plus à ce sujet.

Scindez ce projet de loi. Renvoyez le projet de loi pour une étude
plus approfondie et permettez aux titulaires de droits des Premières
Nations d'assister aux audiences afin qu'ils vous disent directement
leurs opinions sur leurs droits, leurs titres, leurs communautés et
leurs modes de vie. Je pense que notre pays se trouve à un moment
charnière. Cela a toujours été... surtout pour les Premières Nations.
Nous formons le seul peuple au monde à être assujetti à la Loi sur
les Indiens. Aucun autre groupe — pas même les Inuits ou les Mé‐
tis — n'est assujetti à des lois comme celles qui nous régissent.

Bien sûr, cela vient avec... Le Canada n'a pas toujours été tendre
envers les Premières Nations. Il semble que nous ayons maintenant
fait des progrès au fil des ans. Nous essayons de mieux communi‐
quer. Nous essayons de nous réunir à différents forums. Le sort de
certaines communautés s'améliore alors que d'autres communautés
tentent d'obtenir le strict minimum pour leurs enfants, et il y a cet
énorme déficit d'infrastructure. Cependant, lorsque vous adoptez
des projets de loi à toute vapeur à la Chambre sans tenir compte du
moment... et je l'ai dit au premier ministre et à la ministre. Je conti‐

nue à tous vous encourager à scinder ce projet de loi. Arrêtons le
processus pendant un certain temps et permettons aux Premières
Nations d'être consultées comme il se doit.

Je ne veux pas parler au nom des titulaires de droits. On ne m'a
pas donné ce mandat. Nous nous réunirons les 3, 4 et 5 septembre.
Je suis impatiente d'écouter mes chefs et d'obtenir des précisions
sur ce que je pourrai et ne pourrai pas dire à ce moment‑là. Entre‐
temps, je pense que vous avez tous l'occasion cet été de vous rendre
dans les communautés de vos régions et de discuter avec nos diri‐
geants et les membres de nos Premières Nations d'un océan à
l'autre. Il y a des Premières Nations dans chacune des régions que
vous représentez.

Encore une fois, je vous félicite tous de votre élection récente,
mais ne commençons pas la législature ainsi. Débutons sur de
meilleures bases en nous respectant les uns les autres et en coopé‐
rant plus étroitement au lieu de nous diviser et d'avoir un Canada
très morcelé à un moment où nous devons être unis. Les Premières
Nations ont toujours défendu ce pays, mais le fait de nous tenir à
l'écart et d'empêcher certaines voix d'être entendues n'est pas la fa‐
çon appropriée de faire avancer ce projet de loi. Je vous demande
de scinder ce projet de loi, de suspendre les travaux pendant l'été et
de permettre une consultation en bonne et due forme de nos na‐
tions.

Le président: Merci beaucoup, madame la cheffe nationale.

Merci, madame Stubbs.

Nous passons maintenant à M. Greaves.

Monsieur Greaves, vous avez la parole. Vous avez six minutes
pour poser vos questions.

Will Greaves (Victoria, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le
président.

Bonjour, chers collègues.

Je vous remercie de votre présence, madame la cheffe nationale.

Je remercie les autres témoins, chefs et dirigeants présents dans
la salle aujourd'hui. C'est un honneur pour moi de m'adresser à vous
alors que j'assiste pour la première fois à une réunion en personne
d'un comité du Parlement du Canada.

Madame la cheffe nationale, si vous me le permettez, étant don‐
né, comme vous l'avez souligné, le temps limité qui a été accordé
aux Premières Nations et aux autres peuples autochtones pour se
prononcer sur le contenu de ce projet de loi, je me demande si nous
pourrions aborder certaines des améliorations qui pourraient être
apportées aux dispositions à la lumière des commentaires que vous
avez faits.

Vous avez fait remarquer que l'alinéa 5(6)d) proposé dans le pro‐
jet de loi pourrait être étoffé en y ajoutant que le consentement
libre, préalable et éclairé est une composante obligatoire pour les
Premières Nations, qui va au‑delà de l'idée de consultation. Je me
demande si vous pensez que l'inclusion du consentement libre,
préalable et éclairé ailleurs dans le projet de loi — notamment aux
alinéas 7(2)c) et 8(3)b) tel qu'ils sont proposés — pourrait, au
même titre, étoffer le libellé et l'engagement à garantir non seule‐
ment la consultation, mais aussi le consentement libre, préalable et
éclairé des peuples autochtones.
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Est‑ce que des changements en ce sens permettraient un début de
solution aux préoccupations que vous soulevez aujourd'hui? J'aime‐
rais savoir ce que vous en pensez.
● (1720)

Cindy Woodhouse Nepinak: Je dirai ceci: je n'ai pas d'amende‐
ments précis à proposer, car l'assemblée des chefs ne m'a pas confié
le mandat de présenter une position sur la façon d'amender ce projet
de loi. Cependant, j'ajouterai que vous devriez entendre directement
les titulaires de droits des Premières Nations et que nous sommes
préoccupés par le pouvoir absolu du Cabinet de déterminer quels
projets sont d'intérêt national en fonction de ce que le Cabinet es‐
time être dans l'intérêt supérieur des Premières Nations. Nous
sommes également inquiets du pouvoir du Cabinet de décider uni‐
latéralement que les lois ne s'appliquent pas, comme la Loi sur
l'évaluation d'impact.

Nous sommes préoccupés de voir que l'obligation de consulter et
la Déclaration des Nations unies ne sont pas appliquées dans le pro‐
jet de loi. Nous sommes préoccupés par l'inclusion de la Loi sur les
Indiens à l'annexe 2 du projet de loi, qui devrait être supprimée de
la liste. Voilà les grandes lignes que nous ont dites les chefs de par‐
tout au pays lors de notre discussion de lundi.

Ils ont aussi besoin de temps pour demander à leurs avocats
d'examiner le projet de loi, et pour consulter leurs analystes des po‐
litiques, les sages de leurs communautés, les aînés et les jeunes. Or,
ils n'ont pas eu le temps de le faire. Beaucoup d'entre eux com‐
battent encore des incendies. Ils n'ont probablement même pas eu le
temps d'examiner ce texte de loi.

Je ne sais pas, madame McGregor, si vous avez quelque chose à
ajouter.

Julie McGregor: Je pense que la cheffe nationale a très bien ré‐
sumé la situation. Je sais que vous faites référence à l'alinéa 7(2)c)
proposé, qui porte sur « les peuples autochtones dont les droits re‐
connus et confirmés par l’article 35 [pourraient être lésés] » et la
délivrance du document.

Vous devez discuter avec les titulaires de droits pour savoir les‐
quels de leurs droits sont touchés, et c'est à cette étape que le
consentement libre, préalable et éclairé doit s'appliquer. Merci.

Will Greaves: Je vous remercie.

Je vais changer quelque peu de sujet, mais vous venez d'y faire
allusion, madame la cheffe nationale, comme vous l'avez fait au dé‐
but de votre déclaration: les incendies qui font actuellement rage
dans une grande partie du centre du Canada — dans une grande
partie des Prairies — et la crise climatique que nous vivons. Il est
urgent de passer à une économie axée sur l'énergie propre et d'es‐
sayer d'éliminer certaines des causes qui contribuent à la dégrada‐
tion de l'environnement naturel.

Dans ce contexte, qui s'ajoute à l'absence d'infrastructures essen‐
tielles qui perdure dans de nombreuses communautés des Premières
Nations, comme vous l'avez souligné — le besoin criant d'investis‐
sements continus en logement, en éducation et dans d'autres ser‐
vices essentiels dans de nombreuses régions du pays —, pourriez-
vous nous dire ce que vous ou les chefs avec qui vous travaillez si
étroitement pensez de la possibilité que des projets d'importance
nationale, tels qu'ils sont décrits dans ce projet de loi, puissent être
un moyen d'accélérer les solutions à ces problèmes?

Indépendamment des questions sur la consultation que vous avez
très clairement décrites, pourriez-vous nous dire si les projets eux-

mêmes pourraient être un moyen d'accélérer le rythme auquel nous
relevons ces défis pour les communautés autochtones?

Cindy Woodhouse Nepinak: Des projets voient le jour dans ce
pays depuis sa création. Comment profitent-ils aux membres des
Premières Nations alors que nos jeunes enfants n'ont pas d'eau po‐
table, de maisons adéquates et qu'ils n'ont pas accès à de bonnes
écoles fiables? Nous avons besoin de construire beaucoup d'écoles
dans les communautés des Premières Nations partout au pays. Si on
attend des projets dans nos régions qui n'ont pas fonctionné par le
passé... S'ils sont si fructueux, pourquoi ne fonctionnent-ils pas
pour les Premières Nations du Canada?

Nous sommes à un moment charnière — j'en suis consciente —
où nous pouvons essayer de changer notre avenir. Cependant, ce
changement de trajectoire ne sera pas possible si on ne donne pas
une voix à notre peuple pour qu'il exprime ses besoins et la façon
d'améliorer notre pays ensemble. Nous ne voulons pas nous y
prendre en disant que nous aurons peut-être un projet ici, ou une
école ou une maison. Si on essaie de croire que tous ces grands pro‐
jets d'intérêt verront le jour — que, du jour au lendemain, les Pre‐
mières Nations auront toutes ces infrastructures... Je pense que
notre peuple n'y croira pas: le passé est garant de l'avenir.

Je pense que nous avons l'occasion de repenser la façon dont le
Canada traite les Premières Nations. Discutons‑en. Nous deman‐
dons à tous les membres du Cabinet, à tous les députés, ainsi qu'au
premier ministre de venir rencontrer nos membres en personne; dis‐
cutons‑en pendant l'été. Je l'ai dit au premier ministre, et il s'est en‐
gagé à rencontrer nos dirigeants partout au pays. Ce sont les
conversations que nous devons avoir sur l'environnement et sur la
façon de faire de notre pays un meilleur endroit pour tout le monde,
y compris les Premières Nations.

Nous sommes exclus du système bancaire, par exemple. Nous
devons obtenir des garanties de prêts ministérielles pour demander
du soutien dans certaines de nos communautés. Les gens ont tou‐
jours... Le dicton « loin des yeux, loin du cœur » s'applique à notre
situation. Eh bien, nous sommes ici maintenant, et nous gagnons en
force et sens de l'organisation. Le statu quo ne suffit plus. Le fait de
parler de projets et de la possibilité qu'ils accélèrent les choses, ou
pas... Cependant, je pense que nous devons poser la question aux
titulaires de droits, et ils ont besoin d'une place à cette table,
comme n'importe qui d'autre.

En imposant ce projet de loi, vous... Respectez vos propres lois.
J'ajouterai que vous bafouez les droits et les lois de nombreux
autres Canadiens. Ils ont besoin d'une voix, et ils ont besoin des lois
adoptées à la Chambre pour améliorer le sort de chacun. Cela signi‐
fie que chacun doit faire de la place pour les autres et que nous de‐
vons nous respecter les uns les autres. Ce que nous voyons en ce
moment n'est pas synonyme de respect mutuel. Nous n'avons pas
besoin de plus de colonialisme alors que celui de Trump sévit déjà
à la frontière. Aucun projet de loi ne devrait être imposé.

Merci.
● (1725)

Le président: Merci beaucoup, madame la cheffe nationale.

Je vous remercie également, monsieur Greaves.
[Français]

Nous passons à M. Barsalou‑Duval.

Vous avez la parole pour six minutes, s'il vous plaît.
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Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Ma première question s'adresse à vous, monsieur St‑Hilaire.

Vous avez mentionné, dans votre allocution d'ouverture, qu'on a
l'impression de voir le gouvernement s'attribuer, sans l'admettre,
des pouvoirs qui correspondent à ce qu'on appellerait des pouvoirs
d'urgence selon la Constitution canadienne.

On voit donc le gouvernement s'attribuer ce genre de pouvoir,
sans l'admettre clairement et ouvertement et sans qu'il y ait un débat
en profondeur.

Comment cela devrait-il être perçu d'un point de vue démocra‐
tique et légal?

Maxime St-Hilaire: En effet, c'est le problème que j'ai voulu re‐
lever. Le problème est celui de l'urgence qui ne s'avoue pas et qui
passe pour de l'ordinaire, alors que, normalement, il devrait y avoir
un débat sur le recours aux mesures d'urgence. Dans une société dé‐
mocratique, c'est le rôle des oppositions de le demander. Ce n'est
pas une tâche juridique. Le droit ne peut que vérifier s'il existe des
motifs raisonnables de croire en l'urgence. Le contrôle doit donc
être politique et, politiquement, il incombe à l'exécutif de faire la
démonstration que les lois en place ne permettent pas de faire face à
la situation. C'est la preuve qui devrait être faite.

On joue sur les concepts: on fait adopter une telle loi comme s'il
s'agissait d'une loi normale, on ne qualifie pas la situation d'urgente
et on invoque des vertus sur lesquelles tout le monde est d'accord.
Ce qu'on est en train de faire, c'est mettre de côté une bonne partie
de la législation qui est là dans l'intérêt public. Une mesure d'ur‐
gence comme celle-ci consiste toujours à choisir certaines valeurs
ou certains objectifs aux dépens d'autres. C'est pour cela qu'on fait
une exception au régime normalement applicable. Le régime nor‐
malement applicable est là pour protéger le bien commun. Quand
on prend des mesures d'exception, on met l'accent sur quelque
chose de très précis. Dans ce cas-ci, l'accent est mis sur la prospéri‐
té économique. La sécurité nationale, c'est l'article 4 de la loi. C'est
là.

Or il y a un coût à cela, et il touche la protection de l'environne‐
ment, la santé publique, la reconnaissance et la protection des droits
des peuples autochtones, la sécurité énergétique et la sécurité civile.

Il y a donc une autre lacune — je vais conclure ma réponse là-
dessus — en ce qui concerne l'examen de la loi qui est prévu. Cet
examen ne prévoit pas mettre dans la balance les avantages et les
coûts. Il n'y a pas de calcul avantage-coût. Autrement dit, on veut
évaluer la loi sur la base des seuls objectifs de l'urgence sans éva‐
luer le coût sur le plan de la protection du bien commun, qui se dé‐
cline de manière très large.

Il devrait y avoir un débat là-dessus.
● (1730)

Xavier Barsalou-Duval: C'est un élément très intéressant. En
effet, si on évalue la loi, advenant qu'elle soit adoptée, ce qu'on peut
supposer compte tenu du contexte actuel, on ne doit pas tenir
compte seulement des objectifs de la loi, mais aussi des consé‐
quences qu'aura cette loi sur toutes les autres sphères de la société.

J'ai une autre question à vous poser. Ce projet de loi contient-il
quelque chose qui limiterait l'usage abusif de ces dispositions? On
prétend qu'on va invoquer l'exception pour autoriser ou accélérer
certains projets. Qu'est-ce qui nous garantit, dans ce projet de loi,
que l'exception ne deviendra pas la norme?

Maxime St-Hilaire: C'est exactement le risque, celui de la nor‐
malisation des moyens d'urgence. On n'insiste pas sur la gravité du
geste, on ne le souligne pas, on n'est pas transparent, on joue sur la
zone d'ambiguïté et on brouille la différence entre exception et nor‐
malité. On crée ainsi un nouveau régime. D'ailleurs, dans ce cas-ci,
il s'agit d'un transfert du Parlement vers l'exécutif. C'est ainsi que la
loi fonctionne: elle délègue à l'exécutif le pouvoir de dérober des
projets aux normes qui ont été adoptées par le législateur. Il y a
quelques années, des travaux très intéressants sur un autre problème
qui accompagne celui de la normalisation de l'urgence ont été faits
par Tom Fleming. C'est le problème de l'inflation de la législation
déléguée et de la gouverne exécutive.

Paradoxalement, alors que vous avez tous entendu parler d'infla‐
tion législative, en réalité, c'est presque le contraire. Le problème,
c'est que, de plus en plus, les Parlements se désistent et attribuent
les pouvoirs d'adopter des normes de portée générale à la branche
exécutive. C'est le cas dans presque tous les pays du Common‐
wealth. C'est un des dangers. On a un régime d'exception qui dé‐
lègue à l'exécutif énormément de pouvoirs réglementaires et de
possibilités d'échapper à la législation ordinaire. On crée ainsi de
nouvelles habitudes, et ce qui est censé être exceptionnel devient la
norme. Le justiciable, le citoyen, ne sait plus faire la distinction
entre ce qui est normal et ce qui est exceptionnel.

Xavier Barsalou-Duval: Merci beaucoup. C'est très intéressant.

Malheureusement, je n'ai plus de temps de parole.

Le président: Merci beaucoup, messieurs Barsalou‑Duval et
St‑Hilaire.

[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Lawrence.

La parole est à vous pendant cinq minutes.

Philip Lawrence: Je vais céder mon temps de parole à
Mme Stubbs.

Le président: Madame Stubbs, vous avez la parole.

Shannon Stubbs: Merci, cher collègue.

Merci, monsieur le président.

Encore une fois, je tiens à vous remercier, madame la cheffe
Woodhouse Nepinak, d'être parmi nous. En raison de l'échéancier
que vous avez mentionné, je vais adresser mes questions à
Mme Swift, mais pour revenir à vos commentaires, je dirai que si le
gouvernement continue dans cette voie, je pense que les partisans
de ce projet de loi devraient s'inquiéter. Bien qu'il puisse y avoir de
la bonne volonté et des tentatives d'en arriver à des approbations
pour les grands projets en suivant des processus adéquats, il semble
probable que les décisions seront contestées, ce qui irait alors à
l'encontre de l'objectif même de vouloir accélérer l'approbation des
projets. J'espère que le premier ministre et les ministres vont vous
écouter, car ce sont aussi les décideurs.

Madame Swift, j'aimerais savoir si vous pourriez nous en dire
plus sur les lacunes du projet de loi C‑5 que votre coalition a rele‐
vées. Je m'intéresse particulièrement à la façon dont les projets se‐
ront approuvés ou non, qui demeure un mystère. Les décisions se‐
ront prises en secret et derrière des portes closes, entre politiciens,
si on se fie à ce qu'on sait jusqu'à présent.
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Catherine Swift: La formulation du projet de loi est extrême‐
ment vague et générique. Par exemple, il est question d'approuver
des projets qui vont profiter à l'économie du Canada. Franchement.
Je suis désolée, mais c'est tellement... On ne dirait quand même pas
que les projets vont nuire au Canada. Tout cela me paraît absurde.
Cela indique selon moi que le projet de loi a été improvisé à la hâte.
Le gouvernement ne fait au fond qu'énoncer des platitudes au lieu
de donner des détails, comme le secteur qui serait visé.

Comprenez‑moi bien, on a beaucoup d'information au pays sur
les types de projets nécessaires. Pourquoi le projet de loi n'est‑il pas
plus précis? À mon avis, c'est parce qu'on l'a improvisé en toute
hâte. Le gouvernement veut se donner énormément de marge de
manœuvre, et c'est un problème.

Voyons les choses en face. C'est un problème. Comment pour‐
rait‑on adopter un projet de loi quand on ne sait même pas de quoi
il en retourne?

Le secteur de la fabrication a malheureusement beaucoup souf‐
fert durant la dernière décennie, et pourtant comme pays nous di‐
sons que nous voulons conserver un secteur fort. Une partie du pro‐
blème — et je suis économiste de formation — c'est notre énorme
problème de productivité au Canada. Le principal secteur qui va ai‐
der notre productivité, c'est la fabrication; en plus du pétrole et du
gaz, en fait. Ces secteurs sont si productifs qu'ils relèvent de la pro‐
ductivité générale de tout le pays. Pourtant, le gouvernement fédé‐
ral les néglige terriblement, tout comme certaines provinces, il faut
le reconnaître.

Le manque de détail, le caractère vague du projet de loi... je
pense que c'est là un problème majeur. Le gouvernement nous de‐
mande de lui accorder toute notre confiance, mais ne nous donne
pas assez de détails pour que les gens d'affaires ou les électeurs en
général se sentent en confiance.
● (1735)

Shannon Stubbs: À ce propos, les secteurs économiques qui ont
perdu le plus d'emplois l'an dernier sont en fait la fabrication et tous
les secteurs clés liés aux ressources naturelles. Craignez‑vous que
les délais de deux ans n'existent pas, en fait, dans le projet de loi?
On affirme que les décisions seraient prises dans ces délais.

Si vous pouviez nous en dire plus là‑dessus, à quoi sert toute
cette procédure temporaire compliquée si le projet de loi C‑5permet
de contourner 13 los et 5 règlements? Ne vous semble‑t‑il pas plus
raisonnable que le gouvernement corrige ces fondements pour ap‐
porter une solution prévisible à long terme aux investisseurs?

Catherine Swift: Ce serait extrêmement important, oui. Pour‐
quoi la Loi sur l'évaluation d'impact, le plafond des émissions et
autres seraient‑ils en place? À quoi nous servent toutes ces lois? Si
vous voulez obtenir le pouvoir de les contourner, vous admettez au
fond que ce sont de mauvaises lois. Et si c'était le cas, pourquoi les
garderions‑nous? Débarrassez‑vous‑en.

Comme je l'ai dit dans mon exposé liminaire, un investisseur
étranger serait très méfiant, et le Canada dépend beaucoup de l'in‐
vestissement étranger. Même pour les investisseurs au pays, si on
veut conserver ces lois problématiques, mais qu'on prévoit les
contourner de temps en temps pour réaliser un projet particulier...

Comprenez‑moi bien, nos règlements sont assez laxistes. Si
j'étais un investisseur étranger, je les fuirais comme la peste, mais
nous avons désespérément besoin d'investissement. L'investisse‐
ment a chuté au Canada ces dernières années. Sans lui, notre écono‐

mie demeurera faible, au bas du classement du G7 comme c'est le
cas présentement, et le niveau de vie de tous les Canadiens en pâti‐
ra. Parce que si l'économie se porte mal, personne ne passe un bon
moment.

Le président: Merci beaucoup, madame Swift, et merci, ma‐
dame Stubbs.

Monsieur Kelloway, la parole est à vous. Vous avez cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.

Mike Kelloway: Merci, monsieur le président.

C'est un honneur d'être ici aujourd'hui, parmi vous.

Cheffe Woodhouse Nepinak, mon père a travaillé dans les mines
de charbon d'Unama'ki pendant environ 35 ans. Il ne parlait pas
énormément, mais il me disait qu'il n'apprenait pas guère en par‐
lant. C'était une question d'écoute. Je tiens vraiment à vous remer‐
cier ainsi que les gens ici aujourd'hui avec qui nous avons eu des
discussions informelles. J'espère que nous aurons l'occasion de dis‐
cuter plus amplement.

Cheffe nationale, je saisis cette occasion de vous donner le temps
de nous parler un peu plus. Vous voulez peut‑être nous parler da‐
vantage des articles 5 et 6 proposés. Vous avez parlé de consente‐
ment libre, préalable et éclairé. Vous n'avez peut‑être pas pu nous
entretenir là‑dessus. Je tiens à prendre le temps qui m'est imparti
pour vous entendre à ce propos. Je pourrais vous poser une ou deux
questions, sinon prenez le temps de nous expliquer cela.

Cindy Woodhouse Nepinak: C'est très aimable à vous. Merci
beaucoup.

Écoutez, quand nous parlons de projets d'intérêt national, je
pense qu'une chose que les Premières Nations ont en commun, et
cela devrait être le cas pour les Canadiens aussi, c'est qu'en com‐
blant l'écart en matière d'infrastructure des Premières Nations, nous
pourrions avoir une plus grande incidence sur l'économie que toutes
les mesures tarifaires négatives de Trump si elles restaient en vi‐
gueur. C'est la bonne chose à faire, mais sur le plan économique,
des projets d'une telle ampleur entraîneraient d'énormes retombées
pour les Premières Nations et le pays. C'est exactement ce que le
premier ministre Carney a dit durant le forum virtuel des dirigeants
de l'APN le 25 avril 2025, durant les élections.

Le Canada peut aussi montrer au monde que nous pouvons réus‐
sir en étant inclusifs et en respectant les droits et les traités, puisque
le produit intérieur brut du Canada repose sur l'utilisation des terres
et des ressources des Premières Nations. On prévoit réaliser des
projets dépassant les 560 milliards de dollars sur nos terres tradi‐
tionnelles au cours des 10 prochaines années. Les retombées poten‐
tielles se chiffrent dans les billions de dollars, mais rien ne se fera
sans l'appui des Premières Nations.
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Il y a l'eau potable, le logement de qualité, les routes et les
sources d'énergie fiables, les écoles et les établissements de soins
de santé modernes, Internet haute vitesse. Selon le Conference
Board du Canada, des investissements de 350 milliards de dollars
pour combler le déficit en infrastructure des Premières Nations d'ici
2030 vont générer plus de 635 milliards de dollars en productivité
économique sur les sept prochaines années et créer plus de
300 000 emplois par année. Et cela ne concerne pas que les Pre‐
mières Nations; bien des Canadiens vont en profiter. Cela signifie
que le Canada passera de la dernière à la première place au G7 en
matière de croissance annuelle moyenne du PIB par habitant. Inves‐
tissons dans nos routes et dans nos écoles. S'il y a une chose par la‐
quelle nous devrions commencer, c'est celle‑ci.

Par ailleurs, il faut scinder le projet de loi et attendre l'été avant
de continuer. Commencez par investir dans les projets d'infrastruc‐
ture des Premières Nations dans nos communautés, partout au pays,
pour combler cet écart pour tous nos enfants. C'est décourageant de
voir la situation jour après jour. Je pense que tous nos enfants au
Canada — les vôtres, les miens, nos petits‑enfants — méritent de
meilleures conditions de vie qu'à l'heure actuelle. Nous pouvons y
arriver en travaillant ensemble et en veillant à ce que les voix des
peuples autochtones soient entendues.

Si vous pouvez me donner un instant, monsieur le président, j'ai‐
merais parler du consentement libre, préalable et éclairé. Les gens
posent toujours des quesions là‑dessus. Si vous lisez la déclaration
attentivement, la norme pour consentement libre, pralable et éclai‐
ré, c'est de l'obtenir, et pas seulement de le demander.

C'est un consentement dit libre, car le processus pour consulter
les Premières Nations et obtenir leur consentement doit être libre de
toute intimidation, coercition ou autre forme de contrôle.

Le consentement préalable, c'est la consultation et la collabora‐
tion qui précèdent la prise de décisions. On ne parle pas d'adopter
un projet de loi avec des projets préapprouvés avant même de me‐
ner des consultations et de tenir un dialogue sur le consentement.

Le consentement éclairé signifie que les peuples autochtones
doivent avoir accès à toute l'information pertinente avant de
prendre leurs propres décisions. Point essentiel, les peuples autoch‐
tones doivent avoir le temps et les moyens nécessaires pour prendre
ces décisions, selon leurs propres processus. Pour que le consente‐
ment soit éclairé, il faut aussi que les Premières Nations soient in‐
formées sur les grands projets et aient accès à des évaluations adé‐
quates des conséquences potentielles, comme des évaluations d'im‐
pact environnemental et social, y compris celles des Premières Na‐
tions. Cela peut comprendre les évaluations d'impact sur les droits
de la ersonne, tant pour les droits collectifs que pour les droits indi‐
viduels. Enfin, il pourrait s'avérer nécessaire de traduire l'informa‐
tion en langues autochtones.

Nous arlons toujours de consentement libre, préalable et éclairé.
Je tenais simplement à apporter ces précisions pour vous tous. Mer‐
ci.
● (1740)

Mike Kelloway: Merci, cheffe nationale. Je vous en suis recon‐
naissant.

Le président: Merci beaucoup, cheffe nationale.
[Français]

C'est au tour de M. Lemire de prendre la parole.

Monsieur Lemire, vous disposez de deux minutes et demie.
Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,

monsieur le président.

Je remercie d'abord notre témoin Maxime St‑Hilaire. Je pense
que ce qu'il a mis en lumière est particulièrement pertinent.

On me permettra de poser ma question à la cheffe nationale
Woodhouse Nepinak.

Je vais rapporter ce qu'a dit votre conseillère juridique, hier, au
Sénat, parce que j'ai trouvé particulièrement intéressante son inter‐
vention.

À propos du projet de loi C-5, elle a dit que l'obligation de
consulter et la norme de consentement libre, préalable et éclairé
n'étaient pas mises en œuvre dans la mesure législative. Elle est
donc interprétée et n'est pas présente de façon concrète. Une
consultation plus appropriée aurait peut-être permis de répondre à
ces exigences. Il faudrait des amendements, mais nous n'avons pas
pris le temps de consulter les Premières Nations.

Est-il plausible que l'adoption du projet de loi C-5, dans les cir‐
constances actuelles, soit sous bâillon, puisse nous conduire encore
à des décennies de querelles juridiques avec les Premières Nations?
[Traduction]

Cindy Woodhouse Nepinak: Parce que vous n'entendez pas les
Premières Nations directement, je pense que cela va causer de la di‐
vision dès le départ, comme on le voit. Il y a une manifestation sur
la Colline parlementaire cet après‑midi. Je pense qu'il y en aura
plus.

Rien n'est exclu. Les Premières Nations vont envisager toutes
leurs options, comme toujours. Elles ont toujours pris soin de se
protéger et ont toujours dû se défendre. C'est tellement inutile; nous
sommes en 2025. Nous ne devrions pas nous traiter ainsi les uns les
autres. Trump traite peut‑être les Américains de cette façon de
l'autre côté de la frontière, mais n'en faisons pas autant. Soyons le
bon pays que nous sommes censés être en nous respectant mutuel‐
lement.

Une relation issue de traités, cela va dans les deux sens. Nous de‐
vons travailler ensemble. Y aura‑t‑il des poursuites judiciaires plus
tard? Certainement, si vous ne vous adressez pas aux titulaires de
droits. Je suis certaine qu'ils vont prendre tous les outils à leur dis‐
position pour se protéger, et cela se comprend.

Comme je l'ai dit, je pense que c'est une réelle occasion de discu‐
ter avec les Premières Nations pour commencer à voir comment
améliorer ce projet de loi, en rédiger un autre ou apporter leurs so‐
lutions. Quoi qu'il en soit, il faut les écouter. C'est vrai même pour
les Canadiens. Il y aura des contestations judiciaires interminables
si vous ne vous y prenez pas de la bonne manière et dans le respect
pour ce projet de loi. Je pense que le Canada pourrait s'éviter des
années de litiges en procédant ainsi.

Merci.
● (1745)

[Français]
Sébastien Lemire: Meegwetch.
Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Muys.
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Monsieur Muys, la parole est à vous. Vous avez cinq minutes,
monsieur.

Dan Muys (Flamborough—Glanbrook—Brant-Nord, PCC):
Merci, monsieur le président.

Merci à tous les témoins et à ceux qui sont venus à cette réunion
aujourd'hui.

Mes questions s'adressent à Mme Swift. Je pense connaître la ré‐
ponse à cette question, mais je vais vous la poser pour vous per‐
mettre d'en dire plus.

Compte tenu de toutes les difficultés économiques auxquelles le
Canada est confronté, ce projet de loi est‑il à la hauteur?

Catherine Swift: Je crois que non. Le problème, c'est qu'il est si
vague: à peu près n'importe quel projet pourrait être envisagé. Nous
aimerions beaucoup y voir plus de détails et une meilleure recon‐
naissance des grands problèmes auxquels le Canada fait face.

Danielle Smith m'a dit quelque chose que j'ai trouvé très perti‐
nent, il y a quelque temps. Elle disait au fond que, parce que nous
n'exploitons pas les ressources canadiennes à notre avantage... Ce
n'est pas vrai seulement pour le pétrole et le gaz, mais aussi pour
les minéraux. Nous pouvons compter sur une abondance de res‐
sources au pays, et le gouvernement les a mis en veilleuse depuis
10 ans. Cela ne fait aucun doute. Pensons à une famille qui pourrait
profiter de quelque chose, mais ne le fait pas. C'est tout simplement
idiot. Selon elle, le monde entier nous regarde et se dit que nous
avons perdu la tête. C'est bien vrai. Les autres pays nous observent.
D'autres pays se sont tournés vers nous pour notre gaz naturel li‐
quéfié...

Dan Muys: Permettez‑moi de vous poser une question.
Le président: Monsieur Muys, avant que vous posiez votre

question... J'arrête votre temps ici.

Madame Swift, pourriez‑vous encore relever votre micro sur tige
un peu? C'est une demande des interprètes. Ils pourront mieux vous
entendre.

Catherine Swift: Je suis désolée.
Le président: Nul besoin.
Catherine Swift: Il semble toujours redescendre pour une raison

ou une autre.

Quoi qu'il en soit, non, j'aimerais voir des cibles pour cette poli‐
tique.

Dan Muys: Permettez‑moi de poser une question, si je puis. Je
suis désolé.

Je suis tout à fait d'accord avec vous que le Canada a tout ce que
le monde veut et que nous devrions être en plein essor.

Voici ma question, qui concerne votre point de vue en tant que
coalition de fabricants.

Je représente la région d'Hamilton et du Sud‑Ouest de l'Ontario.
Évidemment, le secteur de la fabrication y a beaucoup d'importance
et était une grande force économique pour nous. L'homologation et
les normes interprovinciales peuvent être tout aussi coûteuses et
frustrantes que les normes internationales. Est‑ce que le projet de
loi permet de résoudre ce problème d'une quelconque manière?

Catherine Swift: Je pense que c'est un bon début.

Je suis d'accord avec la cheffe que nous devrions scinder ces
deux parties du projet de loi, parce qu'elles sont très différentes et
nécessitent des examens différents. De les assembler et... Tout le
monde est contre les projets de loi omnibus quand on est dans l'op‐
position, mais une fois au gouvernement, on inclut tout cela dans
des projets de loi omnibus, parce qu'on veut faire adopter les me‐
sures controversées avec celles que les gens accepteraient normale‐
ment.

Je pense que c'est un bon début, pour être honnête, mais sapristi,
cela fait longtemps, des dizaines d'années que je m'occupe de la
question. Tout le monde est d'accord, mais rien ou presque ne se
fait. J'aimerais connaître plus de détails. Tout le monde est bien in‐
tentionné, mais quand on en vient aux détails, on voit les provinces
s'accrocher à leurs fiefs, et le gouvernement fédéral ne fait pas
grand‑chose en la matière. J'aimerais que l'on aille bien plus loin. Je
répète que les solutions génériques sont politiquement acceptables,
parce que l'on « cherche à prendre des mesures ». Mais tout le
monde qui connaît l'histoire des obstacles au commerce interpro‐
vincial sait que nous avons besoin de bien plus de précisions que ce
que l'on trouve dans le projet de loi.
● (1750)

Dan Muys: C'est un progrès minime. C'est sans doute plus un
geste symbolique qu'autre chose.

Catherine Swift: Jusqu'à présent, oui. Je serais très heureuse que
les choses bougent, mais je répète que je m'occupe de cette ques‐
tion depuis des dizaines d'années. Vous savez peut‑être que j'ai été
présidente de la Fédération canadienne de l'entreprise indépen‐
dante, et j'ai vu les gouvernements de diverses affiliations poli‐
tiques dirent les uns après les autres qu'ils allaient agir, etc. Honnê‐
tement, cela m'encourage plus que les provinces aient amorcé le
travail en demandant la levée de toutes les barrières avec la pro‐
vince X. C'est ce qu'a fait Tim Houston, par exemple.

Dan Muys: Pouvez-vous nous donner un exemple d'une pro‐
vince qui a pris des mesures en ce sens?

Catherine Swift: Oui, je crois, par exemple, que Tim Houston a
posé certains gestes intéressants en Nouvelle-Écosse. Il y a
quelques années, des provinces de l'Ouest — notamment l'Alberta
et la Saskatchewan — se sont réunies au sein d'une alliance et ont
éliminé les barrières commerciales entre elles.

En fait, les deux plus grandes provinces du pays, l'Ontario et le
Québec, sont parmi les cancres en la matière. Elles devraient donc
en faire beaucoup plus... Récemment, nous avons entendu de
bonnes choses en provenance de ces deux provinces, mais c'est l'ac‐
tion qui compte, comme nous le savons tous. Je pense que nous
avons pour l'instant eu droit à de belles paroles, mais j'aimerais que
tout cela se concrétise.

Malheureusement, les lois à ce sujet n'ont fait que s'accumuler au
fil des ans, de sorte que bon nombre d'entreprises qui, comme il se
doit, se sont conformées à toutes ces lois, l'ont fait dans une mesure
telle que, si ces lois en venaient à être modifiées, elles s'y oppose‐
raient. C'est donc une situation fort délicate.

Le président: Merci beaucoup, madame Swift.

Merci, monsieur Muys.
[Français]

C'est maintenant votre tour, monsieur Lauzon. Vous disposez de
cinq minutes.

Stéphane Lauzon: Merci, monsieur le président.
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Je vais continuer sur cette lancée, madame Swift. Je n'avais pas
l'intention de poser cette question, mais je reprends ce que vous
avez répondu aux questions.

Vous nous dites qu'on va trop rapidement, mais on ne va pas as‐
sez rapidement pour ce qui est du pétrole. Nous avons reçu des té‐
moins intéressants qui nous ont parlé de corridors énergétiques
avec des bonnes idées, comme l'électrification ou de petits modules
nucléaires.

Ma question est bien simple, madame Swift. Croyez-vous sincè‐
rement que le fait d'avoir une coalition de provinces, de territoires
et de municipalités peut faire en sorte que les projets vont aller
mieux grâce à l'adoption du projet de loi C‑5?

[Traduction]
Catherine Swift: C'est une bonne question, mais il n'y a pas de

réponse facile. Pour être honnête, je ne le sais vraiment pas.

Je pense simplement qu'il s'agit d'un coup de force de la part du
gouvernement fédéral, parce que tout cela est tellement mal défini
et trop vague. Nous avons entendu dans le discours du Trône, par
exemple... La question du pétrole et du gaz est importante. Si cer‐
tains estiment que nos politiques, qui ont freiné le développement
de ce secteur au cours de la dernière décennie, sont efficaces, je les
inviterais à jeter un coup d'œil sur les données économiques de
base. Ils comprendront vite que ce n'est pas le cas. Il s'agit vraiment
de savoir dans quelle mesure nous pouvons rapidement...

Par ailleurs, cela ne fera pas du jour au lendemain. Tous ces pro‐
jets ont besoin de beaucoup de temps. Je trouve la filière nucléaire
très prometteuse, et le fait est que plus de gens la voient comme une
solution sensée parce qu'il s'agit d'une forme d'énergie très propre.
Il faut toutefois compter de 15 à 20 ans pour mettre en service une
centrale nucléaire, si bien que ce ne sera pas la solution rapide re‐
cherchée pour redresser l'économie canadienne.

Pour être honnête avec vous, je ne pense pas que le projet de
loi C‑5 va permettre d'améliorer les choses. Je crois qu'il s'agit de
mesures trop vagues qui s'apparentent davantage à un abus de pou‐
voir de la part du gouvernement. De mon point de vue de Cana‐
dienne et d'économiste, je n'ai aucune idée de ce que cela va don‐
ner. Le projet de loi fait intervenir beaucoup de subjectivité en nous
demandant de faire confiance au gouvernement actuel pour qu'il
voie à la mise en œuvre de ces dispositions...

Stéphane Lauzon: Merci.
Catherine Swift: ... dans l'intérêt des Canadiens et pas seule‐

ment pour donner plus d'argent à ses amis libéraux.

Je ne pense pas que l'objectif sera atteint. J'estime qu'il nous faut
beaucoup plus de détails sur ce qui est proposé et que nous avons
besoin de davantage de temps pour étudier le tout. Le projet de loi a
été préparé à la hâte. Quiconque connaît un tant soit peu le proces‐
sus législatif comprend à quel point les mesures mises de l'avant
ont été élaborées rapidement. C'est d'ailleurs pour cette raison
qu'elles sont aussi génériques. On n'entre pas dans les détails
comme on devrait le faire.

[Français]
Sébastien Lemire: Monsieur le président, malheureusement,

l'interprétation ne se fait plus. Je crois que la témoin est difficile à
entendre.

Le président: L'interprétation est-elle arrêtée?

[Traduction]

Nous allons faire une courte pause pour nous assurer que l'inter‐
prétation fonctionne bien.

Stéphane Lauzon: Assurez-vous que votre micro est au bon en‐
droit et que vous n'êtes pas en sourdine. Quand avons-nous perdu
l'interprétation?
● (1755)

[Français]
Le président: Je vais consulter le greffier.
Sébastien Lemire: Monsieur le président, j'ai constaté que,

quand la témoin s'exprimait plus lentement, l'interprétation conti‐
nuait de se faire. Cela dit, je comprends que de l'information ne
pouvait pas être interprétée adéquatement par les interprètes.

C'est difficile, parce que j'écoutais l'interprétation.
Le président: D'accord.

[Traduction]
Catherine Swift: La réponse courte est non. Je ne crois pas que

le projet de loi C‑5 permette d'atteindre cet objectif.
Stéphane Lauzon: C'est vraiment une brève réponse.
Le président: Merci.

L'interprétation devrait fonctionner. Je vais juste consulter mon...
Stéphane Lauzon: Tout fonctionne bien.
Le président: D'accord. Il vous reste une minute, monsieur Lau‐

zon.
[Français]

Stéphane Lauzon: Je vais me tourner vers M. St‑Hilaire.

Vous avez beaucoup fait référence à une mesure d'urgence.

La loi est claire: ce qui la lie, c'est l'importance de bâtir une éco‐
nomie canadienne plus forte. On ne parle pas d'état d'urgence, mais
de compétitivité compte tenu de tout ce qui se passe internationale‐
ment, notamment de ce qu'on vit avec les États‑Unis.

Le Canada doit élargir ses marchés. Il doit être meilleur. Il doit
en faire davantage avec ce qu'il a en ce moment. Je ne considère
pas que c'est une mesure d'urgence. Dans chacune de vos interven‐
tions, vous parlez de mesure d'urgence dans cette loi. Le Canada est
à la croisée des chemins. Nous devons contrer les mesures commer‐
ciales et légales que nous avons avec les États‑Unis. Si ça, ce n'est
pas une façon de faire différente du pays, je pense que rien d'autre
ne pourrait définir notre pays pour bâtir ces projets.

Comment pouvez-vous faire la nuance sans que ce soit une ur‐
gence? Le projet de loi C‑5 va améliorer la capacité de production
du Canada.

Maxime St-Hilaire: En droit, une urgence est une mesure déro‐
gatoire au droit commun. Or des lois ont été adoptées. Vous êtes
parlementaire. Des lois ont été adoptées dans le but de protéger le
bien commun. Il y a toutes sortes d'objectifs, y compris l'environne‐
ment, la sécurité énergétique, la transparence et la participation des
collectivités. Toutes sortes de biens communs sont recherchés par le
législateur. Une mesure d'urgence consiste, par exemple, à mettre
de côté la loi, si vous me permettez l'expression. Il s'agit de donner
des pouvoirs à l'exécutif qu'il n'a pas, en temps normal.

Or, juridiquement, que fait le projet de loi qui nous occupe? Il
met la législation de côté...
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Stéphane Lauzon: Il le fait pour briser les barrières commer‐
ciales. Le projet de loi veut briser les mesures des barrières com‐
merciales qui existent entre les provinces et les territoires. Ce n'est
pas nécessairement une mesure d'urgence, comme vous l'interpré‐
tez. Vous interprétez la Loi sur les mesures d'urgence.

Dans le projet de loi C‑5, il s'agit de briser les barrières interpro‐
vinciales et de travailler avec une ouverture pour créer des corridors
énergétiques afin d'être plus efficaces.

Maxime St-Hilaire: Est-ce une question que vous me posez?
Le président: Malheureusement, il ne reste plus de temps.

Merci beaucoup, monsieur Lauzon.
[Traduction]

Je veux m'assurer que nous gardions du temps pour Mme Gazan.
Stéphane Lauzon: Je suis d'accord pour qu'il n'y ait pas de ré‐

ponse, car je veux également laisser du temps à notre collègue.
Le président: Nous avons dépassé de 40 secondes le temps pré‐

vu pour M. Lauzon, et je veux m'assurer que nous avons le temps
d'entendre Mme Gazan.

Madame Gazan, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.
Leah Gazan: Je tiens d'abord à remercier le Comité de me don‐

ner l'occasion de poser mes questions sur ce projet de loi fort im‐
portant. Je vous en suis très reconnaissante.

L'article 5 du projet de loi C‑15 se lit comme suit: « Le gouver‐
nement du Canada, en consultation et en coopération avec les
peuples autochtones, prend toutes les mesures nécessaires pour
veiller à ce que les lois fédérales soient compatibles avec la Décla‐
ration. » Le projet de loi C‑15 avait pour but de faire en sorte que
toutes les lois du Canada soient conformes à la Déclaration des Na‐
tions unies sur les droits des peuples autochtones.

À votre avis, le projet de loi C‑5 est‑il conforme à la Déclaration
des Nations unies sur les droits des peuples autochtones?

Cindy Woodhouse Nepinak: La question s'adresse‑t‑elle à moi?
Leah Gazan: Oui. Je suis désolée. J'aurais dû le préciser.

● (1800)

Cindy Woodhouse Nepinak: J'inviterais Mme McGregor à bien
vouloir nous dire ce qu'il en est du point de vue juridique.

Merci.
Julie McGregor: En vertu de l'article 5 de la Loi sur la Déclara‐

tion des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, cela
n'est pas laissé à l'interprétation du gouvernement. Il s'agit en fait
d'une disposition exécutoire, c'est‑à‑dire que les lois du Canada
doivent exiger le consentement préalable, donné librement et en
connaissance de cause. Ce n'est donc pas seulement à titre
d'exemple ou pour guider l'interprétation; il faut que ce soit une exi‐
gence obligatoire.

Le projet de loi C‑5 rend‑il exécutoire le consentement préalable,
libre et éclairé? Pour guider notre interprétation, nous pouvons nous
en remettre uniquement aux « attendu que » figurant en préambule.
Au sens de ce que prévoit l'article 5 de la Loi sur la Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones qui exige que
cela soit exécutoire, nous ne pouvons pas dire que c'est le cas pour
le projet de loi C‑5. C'est plutôt un simple instrument d'interpréta‐
tion.

Leah Gazan: Merci beaucoup.

L'une des choses qui me choquent dans le projet de loi, c'est ce
pouvoir excessif qu'il confère au Cabinet et aux ministres. L'un des
articles que je trouve particulièrement stupéfiant stipule que le gou‐
verneur en conseil « peut tenir compte de tout facteur qu'il estime
pertinent, notamment dans quelle mesure le projet peut »... et parmi
les facteurs énumérés... « promouvoir les intérêts des peuples au‐
tochtones ».

Il est vraiment troublant de constater que les mêmes arguments
ont été invoqués lors de la création des pensionnats, alors que l'on
soutenait que c'était dans l'intérêt supérieur des Autochtones. Voilà
qui nous ramène au colonialisme des années 1700.

Le projet de loi en soi est néfaste, mais seriez-vous d'accord avec
moi pour dire qu'il est particulièrement préoccupant que le gouver‐
neur en conseil, plutôt que les Autochtones eux-mêmes, ait le pou‐
voir de décider de ce qui est dans l'intérêt des peuples autochtones?

Cindy Woodhouse Nepinak: Absolument, et nous n'avons bien
sûr pas eu le temps d'examiner toutes les considérations juridiques
associées à cette mesure législative. Nous n'avons eu que sept jours
pour que quelques avocats se penchent sur la question. Il faudrait
que d'autres spécialistes examinent le tout pour que nous puissions
nous assurer d'éviter les erreurs du passé. J'estime que les pouvoirs
prévus vont trop loin, ce qui ne manque pas de nous inquiéter vive‐
ment.

Comme je l'ai dit, j'aimerais que vous puissiez entendre ce que
nos dirigeants ont à dire à ce sujet. Nous n'avons pas eu la chance
d'en débattre en profondeur. Nous vous demandons donc de ralentir
un peu les choses en marquant une pause pour que nous puissions,
comme il se doit, en discuter avec vous tous les intéressés pendant
l'été.

Je pense que je vais conclure ma réponse ainsi.
Leah Gazan: Vous avez parlé de l'article 19 de la Déclaration

des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, qui exige
des États qu'ils demandent et obtiennent le consentement préalable,
donné librement et en connaissance de cause des peuples autoch‐
tones avant d'adopter une mesure législative. Le gouvernement fé‐
déral a‑t‑il respecté cette obligation dans le cas du projet de loi C‑5,
oui ou non?

Cindy Woodhouse Nepinak: Il ne l'a pas fait.
Leah Gazan: Il ne l'a pas fait.

En tant que cheffe nationale représentant plus de 600 Premières
Nations, vous venez de nous confirmer que vous n'êtes pas d'accord
avec la proposition du projet de loi C‑5 suivant laquelle le Cabinet
peut déterminer ce qui est dans l'intérêt supérieur des peuples au‐
tochtones, mais pensez-vous que des modifications peuvent être ap‐
portées pour rectifier les choses? Pour revenir à l'article 19 de la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autoch‐
tones, il est notamment précisé que l'on doit agir « de bonne foi ».
Selon vous, ce projet de loi reflète‑t‑il une telle bonne foi?

Cindy Woodhouse Nepinak: Pas du tout.

Je dirais que le Parlement et, bien sûr, le Sénat lui-même... C'est
ce que j'ai fait valoir devant le Sénat hier. J'ai dit aux sénateurs de
respecter leurs propres lois et de se conformer à toutes ces lois pour
lesquelles nous nous sommes battus avec acharnement devant les
tribunaux. C'est malheureusement le lot des Premières Nations de‐
puis de nombreuses années. Nous avons sans cesse gain de cause
devant les tribunaux aux dépens des provinces et du gouvernement
fédéral.
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En avons-nous terminé avec le système judiciaire? Allons-nous
pouvoir en discuter ici avec vous pour commencer à faire bouger
les choses, ou allons-nous devoir nous en remettre aux tribunaux
encore une fois? Nous nous retrouvons encore et encore devant les
tribunaux, et nous nous battons d'arrache-pied pour chaque élément
permettant de faire avancer notre cause et de consolider notre place
en tant que peuple dans ce pays.

Je pense que tout doit commencer par le respect. Il n'y a pas de
respect ici, mes amis.

Le président: Merci beaucoup, madame Gazan, d'avoir été des
nôtres aujourd'hui.

Leah Gazan: Merci.

Le président: Au nom de tous les membres du Comité, je tiens à
vous exprimer notre sincère gratitude, cheffe nationale Woodhouse
Nepinak, monsieur St‑Hilaire et madame Swift, de vous être joints
à nous pour nous faire part de vos points de vue sur ce projet de loi
très important.

C'est une discussion qui n'est pas terminée.

La séance est levée.
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